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1. ObÎë't de l'Appel d'Offres
Dans le _cpdre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’Exercice 2026, le
Maire de la Commune de Dir, Autorité contractante, lance un Appel d’Offres pour les
travaux de construction d’un FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE

HUMAINR AM ALINGARA(LOT2) Commune de Dir, Département Du Mbéré, RégIon de
l’Adamaoua.

2. Consistance des travaux’ ’

Les travaux objet du présent Dossier d’Appel.d’Offres comprennent tous les ouvrages
prévus

Tranches/Allotissement
Sans objet.

. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issuedes études préalables est de Huit millions

4

(8 000 000) Francs CFA.

REPUBLIC OF CAMEROOb
Peace - Work - Fatheland

ADAMAVVA REGION

MBERE DIVISION
1% +++++++++

+++++++++

DIR COUNCIL

GENERAL SECRETARY

DE L’ADAMAOUA
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(EN PROCEDURE D’URGENCE)

FINANCEMENT : BIP 2026 / COMMUNE DE DIR
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au cadre du détail quantitatif et estimatif. notamment les ODérations suivantes
N' de Lot r

PréDaration et IfnDlantati’on du Cm100
200 Forâm
300 L ppement-Pompage
400 Superstructm

'? ’'.–Ho Fourniture o
'\' - '600 nt de l’eau, ànalvse et labellisation

{ ,' 700 1 des - plans 'de
: ( jT artisans reparateurs et des comités de gestion
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5..Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maire de la Commune de Dir pour la réalisation des
travaux objet du présent Dossier de Consultation est de trois (03) mois calendaires. Ce
délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
prestatio-ns .1

1
1

6. 6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes entreprises ou sociétés de
Bâtiment et de Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques
et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres et disposant
d’une catégorisation.
7. Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement
Public, de l’exercice 2026 sur la ligne d’irnputation budgétaire n' BIP 2026.

Mode de soumission
j ;}? 2\: 1

?8
/

1

1

1

1

Le mode de soumission reteny pou.r cette c.Qpsultatîon est hors ligne.

ta {

9. Cautionnement de soumission
Chaque soumïssionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de
soumiësi cif), .gcquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière
agréée par le Ministre chargé des fïfIances pour émettre les cautions dans le domaines
des marchéspublics dont la liste figure dans'la pièce ’10 du DAO dont le montant s’élève
à cent fnilles (100 000) Francs CFA- et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la
date initlâle de validité des offres. Elle doit être accompagnée du récépissé de
consignation délivré par la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC). L’absence
de la caütion de soumission délivrée,par une.banque de premier ordre ou un organisme
financier- de première catégorie autorisé par 19 Ministère chargé des Finances à émettre
des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre.
Une cau.tj9n.de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation
concernée .e 9t considérée comme ab.sente. Lp caut'i.Qn de soumission présentée par un
soumissionnaire au cours de la séanëe d’ouÿerture des plis est irrecevable.

1

1
1
1

1 10. Conëultâtion du Dossier de Consultation
Le dossiër physique peut être consulté ÿratÜi-tefneht dané les services du Maire de la
Commune dé Dir aux heures ouvrables au Secrétàriat Général de la Mairie de Dir, Tél.

672 20 35 25, dès publication du pfésent avis.
Il peut également être consulté ën ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de
l'ARMP '(ûww.armp.cm) ou sur tout’autre moyen dé communication électronique indiqué
par le Maître d’Ouvrage (à préciser).

1

1

1
1
1

1
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11. Acquisitioh du Dossier d’Appel d’Offres
La versi6n physique du dossier d’appel d’offrçs peut être obtenu au Secrétariat Général
de la Mairie de Dir, Tél. 672 20 35,89 dès.publicatiQn du présent avis, contre versement
d’une SQmme non remboursable qe 20 00.0. (vingt tnilles) Francs CFA payable à la
Recette Municipale de DIR.
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12. Rerhfèe"des offres
Chaque _offr,ë:ëst rédigée en français ou en anglais.

e24»+ +.a + H ,

:P 4

:n pb ;é :i: !

1

1
- Pou 1 Ïa soumission hors ligne, l’offre en sept (07) exemplaires dont un (01)
origiïial et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au Secrétariat
Général de la Commune de DIR ; au plus tard le 28 Avril 2026 à 12 heures el
devra porter la mention :

1

1

1

« AVISJ)#\RRFL,p,’Ç>FFRES NATIONALE OUVERT N'011/AONO/C-DIR/CIPM/2026
DU 3 U HAb ZUËbUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN

FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A

MALINGARA(LOT2), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE
L’ADAMAOUA »

- « A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

1 13. Recevabilité des plis
Les piècëë administratives, l’6ffre te:ehnique et l’offre financière doivent être placées dans
des envejQppe.s différentes séparée9, et remIses souq plis scellé.
Seront i(recevables par le Maître d’Qyvrage :1

1
• Lç$ plis portant les indicatiorls sur l'identité du-soumissionnaire ;

Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

Les plis non-conformes au mode de soumission ;

le,s’ plis sans indication de l’id,entité de: l’Appel d’Offres ;

Le non-respect du nombre d’çxemplaires indiqué dans la DAO ou offre uniquement

•

•

1
•

•

eh ;çobies. : f 3

1
organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des
finances: pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics (Elle doit
être accompagnée du récépissé .de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et
de Consîgnation (CDEC)) ou le non – respect des modèles des pièces de le DAO,
entraînqrq le rejet pur et simple de l’offre sans aucun recours. Une caution de
soumission produite mais n'ayan 1 aucun rapport pvec la consultation concernée est
considé.rêe comme absente. Çà caution de soumission présentée par un
soumis$ionnaire au cours de là $ê.ànce d’+uvertqrç des plis est irrecevable.

{it”!, i)11 4

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions le DAO sera déclaré
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un

1
1

1

1

1

1
1
1

1

'} f )

14. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le28 Avril 2026 à 13 heures précises
par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune
de Dir dàris la salle de réunion dé i’Hôtel de ville de Dir sise à Dir

rui Cy! f

Seuls leé édùmissionnaires peuvent assië fer à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une personne de leür choix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les pièceg 'du dossier administratif requises doivent être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou
autoritéjadrriinistrative compétente, conformémént aux stipulations du Règlement

!3 : ir;,
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Particulipr dé l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou
avoir.été’ ét$blies postérieurement à la date de signature de l’avis de Dossier de
ConsQltatioÔ .

En càg d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera
reietée

15. Critères d’évaluations

15.1-Critères éliminatoires
Il s’agit notamment :

de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce
dy d09sier administratif jugéë non conforme ou absente autre que la caution de

a

e

c.

d.

e.

f..

g.
h.

i.

j.

15H2=CritèFes essentiels \,l

Les critères 9ssentiels à la qualification des soumissiopnaires porteront à titre indicatif sur :

+ la biésëntation de l’offre confdÈmément aux prescriptions du RPAO
+ les références et expérience du soumissionnaire ;
+ làcàpàcitë financière ; sc - : ! ;; =
+ la qualificàtion et l’expériericë du persohnel ;

+ les moyens logistiques ; :: !

+ la: méthodologie et l’organisation du tràvail ;
+ lé délai d’ëxécution.

,h ! &

16. Attribution
Le Maire::de ta Commune de Dir attribue lé marché au soumissionnaire ayant présenté
une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont
l’offre est.§valuée Ia moins disante en incluant le cas échéant les remises proposées.

17. Norftbre maximum de loté'
Sans- o’bjè’t:

b : H rr H a L •u ) 1 i n •rr• !!•:: n q := !• H t•

) •• :r+ : • $:1a {•:h! uB;p;aH ? 4 b H •}a 1ub\ à nI : : H : b

soUMission , ;
--Tnt f : Il

de,l’ak:>$ence du cautionnement de soumission ;

des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces
; ({ 111 1 - 'f(ll' \ rI 11 :,$ 91q ( (:

Ltl '»
r : r e 9 i \

du 'bof;-respect de 40 critèrescèssentiàIs sui 5ë ;
de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;

dp l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

de là FIon-conformité du mode de soumission :

de. l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des
enÇironnementales et sociales datée et signée.
/ ; ,’3 1 : :l ? ?- ' . \--• 1 ! n ( 1 1.1' t r fl / n ' ) tIr;}f• 1 ry ! ' / f-. rt if r

L’abse:noe de catégorisatio.n 'gù la décision

clauses
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18. Du-ré& & ÿàlidité des o+fFâs-

Les sotîrüiss+onnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours à partir de la

date limité fixée pour la remise des offres.1
1

1
1

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à
Secrétariat General de la Commune de DIR ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux
adresses http://www.marchespubtics.cm et http://www.publiccontracts.cm ou tout autres
moyens de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes, tentative de corruption ou faits
de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler
chargé des Marchés Publics (MINMAP) SMS ou
20 57 25 et 699 37 07 48.1

la CONAC au numéro 1517/Autorité
appel aux numéros suivanp4+237) 673

1

1
1

1
1

-.: 2::'. ( !-''.. : :

!!-:Iii. :; if ' - i:;

' l'I}(+
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TENDER NOTICE N'011/ONIT/C-DIR/TB/2026 of FOR

KFÀrLOT2)THE CONSTRUCTION OF AN AREA OF SLAUGHTERINno 'rÛZI DIR

COUNCIL, MBERE DIVISION, ADAMAWA REGION

raI, ? ! ’. ! :}' ! '
< ?_ i l ai, fbi

: } a; 1it
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(EMERGENCY PROCEDURE)
FINANCING : PIB 2026./-\ !' \ { ' t'T\

1. Subiect of the invitation to tender
Within the framework of the execution of the Public Contract for the 2026 budgetary year,
the Maydr ôf Dir Council launches a consultation for the construction of an area of
slaughtering of MALINGARA(LOT2), Dir Council, Mbere Division, Adamawa Region.

2. Nature of works
The service$ -include notably:.

1

l' de Lot
00

200
300
400
500
600
700

} }.- . r}

Desianation
a r d

\ : 1.Foration
Equjpement-Développement-Pompage
Sunerstructure; /=\

Fourniture et Installation des pômpes
Traitement de l’eau, anajyse et labellisation
Realisation des plans de recollement et formation
artisans rep lteurs et -des comités de gestion

1

1
1

1

1
1

i
1

1

1

3. Tranches/Allotment
No object-: , ,

! ! ! i Il :6

'.\0

( i ; r }

C T \ 1 - fr:' fn

! ! i )a

4. Estimated cost
The estirriated cost of the operation following preliminary studies is 8 000 000 (Eigth
Millions) pFf\,Francs. , . ,

The maximufn time frame provided' for by Mayor of Dir Council for the execution of the
services subject of this Request for Quotation is three months calendar. This time frame
shall run from the date of notification of the administrative order to commence the services.

bf fi 'i

5. Estimated execution deadline

6. Participation and origin
The involvement to the present call of offers is open to all enterprises or societies of
Building . end . Public Works of Cameroonian right justifying technical and financial

9
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1

capàëitiëg'foî'üïë feàliï-ation--bf ttÏè -w–oïkè- objeët of the present Call of offers with a

c#!99ôrization

1 7. Funàing
The works under this invitation to tender shall be financed by the Public investment
Budget, of the exercise 2026, ascription budgetary N'BIP 2026.1

1

1

1

8. Biding method
The mode of submission selected for this consultation is offline.
9. Bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond,
issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to
issue bonds for public contracts and whose list appears in document 10 of the Request
for Quotation File (RQF), of an amount of 100 000 (One hundreds thousands) and
valid up .tp t,hjrty (30) days beyond the initi qI date liEn,it ,of the validity of bids. It myst be
accomj>-4nied by the receipt of consignment delivered by the Case of Deposit and
Consignfnent (CDEC).’The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or
financial tlody of first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue
bonds for:public contracts shall lea,d to the immediate rejection of the offer. A bid bond
submitted’ but that does not have qn'y relation with the consultation concerned shall be
considerëd as absent. The bid bond presen'ted by a tenderer at the bid opening session
shall not be inadmissible
10. Cofigultation of Tender File
The hard copy of the file maÿ be èonsulied free 6t-ëharge during working hours to the
General.Secretariat of the Township of Dir, Tel. 672 20 35 25, since publication of the
present ôbiniôn .
It may equally be consulted onlirie on the COLEPS platform to the following addresses:
http://www.màrchespublics.cm and http://www.publiëcôntracts.cm on the ARMP website
(www.armp.cm) or on any other electronic communication means indicated by the Project
Owner ( to bë specified). " '

’a ty

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

l ' \

11. Acquisition of Tender File
The hard 'copy of the file may be obtained à't the Geàëral Secretariat of the Township
of Dir, Tel. 672 20 35 25, as soon as this’ notice is'bÜblished against payment of a non-
refundable' sLIm of 20 000 (tweflty thousàrids) CFA francs for the purchase of the
Tender File fees to the Municipal Recipe of DIR.

j

12. Submission of bids
Every quotation is written in French. or in Ehglish.

Fôr the offline bidding, the offer in seven (7) copies including the original and six

(Ç) co-pies marked as such shall rqach to the General Secretarïat of the Township
of DIR; at the latest the 28 April 2026 at 12 o'clock and should carry the mention

“TENDERNOTICE N 011/ONIT/C-DIR/TR/_2026 of 3 o HAns 2026 FOR
THE CONSTRUCTiON OF AN AREA OF SLAUGHTERiNG aF SOURMA, DiR COUNCil, MBERE DiViSiON,

ADAMAWA REGION”

“To be opened only during the bid-openîng session”.
13. Admissibility of bids ps f

The adMinistrative documents, the techniëal and the financial quotations must be placed
in separat,e eÔvelopes and submitted in asealed envelope.

\
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p-roject Owner shall not accept:

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
!

1
1

1

1

1

1

•

•

•

•
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14. Opening of bids
The opening of the folds makes itself in one time and will have place 28 Avril 2026 at 13
precise hours by the Tender Board of the Markets placed by the Township of Dir in the
room of meeting of the city hall of Dir suited in Dir.
Only the tenderers can attend this session of opening or can make represent
itself/themselves of it by a person of their choice duly elected.
At the risk of qismissal, the requisitç pieces of the administrative file must be produced in

original of in copies certified complia'nt by the issuing service or competent administrative
authority,’ i'n àëcordance with the stif3ülâtiorïs' ôf the Pà-rticular Regulation of the Quotation.
They must date less three (03) month or havebeen ëstàblished after the date of signature
of the QÜÔtatiôn 'opinion.
In case ôf' absence or nonconformity'of a piece of thé administrative file at the time of the
opening 'of the folds, after a delay of-48 hourgranted:by the Commission, the offer will be
rejected : = f :

15. Evaluation criteria
', \ .'. n flip ’ q r '

15.1 Eliininatory criteria .

The eliminatory criteria include: .,

15.2 Essential criteria
The essential criteria for the qualificàtion of bidders will focus namely on::

+ presentation of bid; _

+ Bidder’s References:
+ After-sales service (availability of

personnel) if applicable;

(

(

Envelôpes bearing information on the identity of the tenderer;
Bid 9 submitted after the closing date and time for submission;
Bïdg n8n-compliant with the bidding mode;
Enÿelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
Failure to comply with the number of copies specified in the Request for Quotation
File (RQF) or offer in copies only;

1 1, 4
!

t ! p nI ;+'

! ! h ! : ! ! ! n ! : : r H +• • { ? 99

111 1

1 :1

a. Failure to submit,’ bëyond thé 48 (forty-eight) hours deadline after the
i opening of bids, a document of the administrative file deemed non-
,'. ’ compliantor absent other thanthe bid bond;
. b.' Absence of bid bond;

. c. False declarations, fraudulent schemes or forged documents;
’: d: Failure to comply with 40 essential criteria (56 referring to technical bids

:'c t qualification threshold)
: f e. Failure to comÉ)ly with the bid'file format; in case on submission online;

Absence of a quantifiëd unit price in the quotation;
Absence of an element of the financial offer (the submission, the BPU,

::- g. - Non-compliance with the submission method;
. ?TJ h.', Absence of the dated.and signed Integrity Charter;
,.,il i. , Absence of the dated and signed commitment statement to comply with

environmental and SQ.Çial clayses. .

DQE)
f.

technicalworkshops,repairspare parts,

1 il
:.:
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4 - Finàncial capacity (access to a line of credit or other financial resources, turnover,
attestation of financial solvenëy);

+ Personnel qualification and experience;
+ Logistics means;
+ Methodplogy.
+ Execution timeframe.1

1
16. Award of contract

On proposition of the Internal Commission of Transfer of the Markets placed by the
Township of DIR, the Mayor of the Township of Dir, Contracting Authority, will assign the
letter-order to the tenderer presenting the offer the less saying and filling the requisite
technical and administrative capacities.1

1 17. Maximum number of lots
11

No object... '. - . ; ,.

t . r' f f' or c+ 3 l': 8

1
1

1

1

1

18. Duration of the validity of bids
i) [( ! )

Bidders 9hall remain committed by their bids during 90 days from the deadline set for the
submission of bids.

\N T. f (

19. Further information
Ji .15 iL: ' i ') fn = f''' nI 11 '

The complementary information can be gotten at the tractable hours to General
Secretariat of.the Township of DIR or on line on the COLEPS platform to the
http://www.marchespublics.cm addresses and http://www.publiccontracts.cm or all middle
others of electronic communication indicated by the Mr. of work.

20. Fight against corruption and malpractices

1
1

1
1

# b ( \ !e

For all denunciation for practices, facts or acts, tentative of corruption or facts of,bad
practices, wejl to want to call the CQN/\C to the number 1517, the
the Public Markets (MINMAP) SMSor ëall to the following numbers:
and 699 37 07 48. Place and date of signatyrp.

authority d#rged
(+P7ÿ

of
673 20 57 25

3'S 2026
of Dir Council

Authority)

1inf: {' fi

ti:'

'i : \O:fi i- Ii

the

T \ctual

4

r! ! : 1 :

t !:: 1 ( e }Copies ;
DDMAP/MBERE (MINMAP)

ARMP

M/C-DIR;

• Ct)airpersQn of the TB

PÔÉ ling/File (for information/publication)
f C

1
1

1

1

1

ei%CI

-- f\

a R ' (

1'}

/ - (- ’ :~':' re l

= 3. ' !: '!

:-* !

f ; ; 1\ 8

+6 i

Me

.Y 4

12

T-'): p 4 l’'. r:.

a' - : '- ' r ’'’





1

1
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1
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A:ëENER-ALIT'ES

1
}

t

Article 1.ObJet de l’Appel d’Offres

1.1. Le'- MâÎtrë d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé dans le Règlement

Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux

décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent
dans le RPAO.

1
1

1

1

1

1

1

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai

prévisionnel indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter
3

de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

1.3. Dans, lg présent Dossier d’AppçJ.d’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à
'1

l’exception des jours calendaires expressément spécifiés dans le code des marchés publics.
it Ta

:
/n' r

ff! 1

Article !. Financement

{\ t'; 1

+ +

: f: d<::

\\ l

1

1

La source, de financement des travaux; objet du présent appel d’offres est précisée dans le
RPAO.' ' 'F'/ . -

collusoires, 'coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les

complicités.
{- i:- :.:}- ' .: ’ : ? --;' ; ’- =..;'{y).. - ', )!.:t (' ’ ' :.}-T:'::’:1 '- 37 C:

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent

Dossier d’Appel d’Offres (pièce 10)

En vertu de ces principes, le Maître dIouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué :

U

Article i: Principes éthiques '
1 d -()

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché,

ainsi que tdùtë: personne intervenantà quelqLe titre qu’e’ ce'soit dans la chaîne de passation,
l

d'exécution, de contrôle et de régulatiôn des marchés, sont soumis aux dispositions des lois

et règlements interdisant les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques

'{ -b
4

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

r

i. Est cohÿàincu d’acte de "corruption" qUiëonque offre, donne, sollicite ou accepte un

quelconàüè avantage en vue d'influe-ncèr t’aciion d’un age-nt public au cours de l’attribution ou

de l'exécdiion a’'uA marché ;

i :' ! \.J ::

qT
1 1.

1
1

1

1

1

1

1

1

1
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ii. Sé liyre à des « manœuvres frauduleuses–« à’uiéônà- Lié tiéfôffïië dû -défiàtufe'des-fàits afin

d’influer;Per l’a,ttribution ou l’exécution d’un marché ; iii. Sont convaincus de « pratiques

coliuË6i-É9b' deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but de maintenir

artificielléinent les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient

du jeu de la concurrence ; iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte

aux personnes ou à leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe

ou indirecte, afin d'influencer leurs actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un

marché ;

1

1

1

1

1

1

1

1

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou

surveillant des procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits

directs ou*indirects d’un marché conclu par -le Maître d’ouvrag'e ou Maître d’ouvrage Délégué,

d’une affectation ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels

suffisant pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de

nature à affecter défavorablement son jugement ; vii. La complicité s’entend de :

L’omisëiôn du la négligence d’effeètüer leé contrôles ou de donner les avis techniques
prescrits 1. , : - c : -

- L’abstehtion volontaire de porter à la con’naissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité

compétente, les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livré:àüx « pratiques obstrùctivé'è », quiëônque cdfhrffé't dès aëtes vidant à là dëstruction,

la falsificatïôh, l’àltération ou la dissirffülatioh dés preuveë gür lësquëllës se fonde une enquête

ou toutes fàüssés déclarations faites àux enquêteurs ou biën touté menace, harcèlement ou

intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher d*e révéler des informations

relativës àüne'ëfIquête, ou bien de pôufsuiÿre-cellë-’ci.

b. rejetterà toÜte proposition d’attribution,' s;il est prouvé que :l’attributaire proposé est

directement ou- par l’intermédiaire d’Un agent, =coupable de corruption, dé conflit d’intérêt, de

complicité ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives

ou obstruétives pour l’attribution de cé marché.

§.2. L'AÜt6tïté ëhàrgée des marchéë'~publicë'pëut à titre conservatoire, prendre une décision

d'interdicticÿr de soumissionner pendant uùë péïiôde n'ëxcédant pas deux (02) ans, à

l'encontrëïde tôut soumissionnaire oü ëocontfàctant de l’Administration pour trafic d'influence,

de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production

de docuniënts ’noh àuthentiques daris son offre, sans préjudice des poursuites Êénales qui

pourraient être erigagées contre lui. .-, “ '

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1
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3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics

reconn.ùs çqupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision

d’int9fdi$ti6É! d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics

pendant uriçbériode n’excédant pas deux (2) ans.

1

1
1 Article 4. Candidats admis à concourir

1

1
1

1

1

1

1

4.1. En dehors de l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à

l’issue de la procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la
catégorisation préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO,

en règle g,énérale, l’appel d’offres s’adresse à ,tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils

remplissent~ les conditions d’éligibilité :ci-après: :

a. Un sournissionnaire (y compris tous.les membres d’un groupement d’entreprises et tous les

sous-traitants du soumissionnaire doivent être d’un pays éligible, conformément à la

convention de financement, le cas échéant ; b. Un soumissionnaire (y compris tous les

membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit

pas se tréüver éh -situ-ati6n de conflit a;i-hiérêi ËoÜs peine de disqualification de toutes les offres

auxquelleslil;aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé corrime étant èn situation dé

conflit d’intérêt dans les conditions’ci;après : : :

r\ f•! !' l

i. Est asëd-été’ ou a été- associé daiis le passé, à unë en{rip-rise ëou à une filiale de cet{e

entreprisë) àui a fourni des serviceè de cor;sultant pôur la conception, la préparation dès

spécifiëati’dI:é ët àutres documents ’ütitiséë-dans le cadre des marchés passés au titre du

présent aëÉël d’offres ; ii. est dans le’ cadre d’-un même -appel d’offres, représe'ntant léÿal d’„„

autre éouttlisëionnaire ; iii. Participe àplus d’une offre dans lecadre d’un même appel d’offres

not’ammerlt,fëoit à titre individuel ou en tant qu’e membfe d’un- groupement d’entreprises, soit

en tant que sous-traitarit dans une :ôffre tout en étant soufnissionnaire à titre individuel ou

membre d’un groupement d’entrepriëës. Un fournisseur peüt figurer en tant que sous-traitant

dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.

1
1

1

1

1

1

1
1

1

iv. Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a

recruté ou envisage de recruter pourparticipër=au contrôle ;'

v. Le Maître d’Ouvrage ou le ùàître d’Ouvrage’* Délégué participe au capital du

èoumissi6'rihàifè db nature à compio;nettre :laûansbarencé des procédures ae passation des

marchés bÛbli&-; ? 1' ~ - :' ' - ’ '
1! i
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1 c. Une perqQnne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et

financièrerpànt autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas

sous la}y{ellë du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation

expresëe dé l’Autorité chargée des marchés publics.

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix

proposés soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en

compte l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la

prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié, dans la détermination de ce prix, des

avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de

service public.1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

1
1
1

1

4.2. L’apOel d?offres est ouvert ou -res’treint gelon les sëécifications du RPAO à tbüg les

candidatg 'qui remplissent les conditions ci-après : - '

l

a. ne pas êt're en état de liquidation jLidiëiaire 'ou en fàilliië ;

b.ne pas 'étr'e frappé de l’une des' \nterdiéti6ns ou déchéances prévues par les lois et

règlements en vigueur, aussi bien au i)lan national qu’international;

c. souscrirË 'au; déclarations prévues= par lei lo'is et règlèments en vigueur.
É.ll;:f.rï-:',:1: T: ' ' ’ . : ts; :- - l ' ::tg -- '-' 1:': ’'r:„’:

4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de
'\

communication électronique indiqué bar le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire
rq)

doit être enregistré sur ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.
J

4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à

l’issue de la procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadrë de la
T l'' r

catégorisation préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
t f

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services
autorisés

4 1 :'1

t

5.1. Les rD?téripux, les matériels de. I:entrepreneur, les.f9y(nitu_rçs, équipements et services

devanT être_fgurnis dans le cadre du Marché ne doivent pa.s provenir le cas échéant, de pays

figurant dar;s-la liste prévue dans le RPAO.
'-1

5.2. Çn veRy de l’article 5.1 ci-des 9us, le tërme “proyenir” .désigne le lieu où les biens et

services poussent, sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou
rI

importés.
rtl a! ’\ ' f-\ -1 ( :-: '' L 1 '.’
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Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire

6.1.’ Lesî$pumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la

présentation indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les

informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de

préqualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une

préqualification) qui leur sont demandées dans le RPAO.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production d.9 l’extrait des bilan!- faisant ressort.ir le chiffre d’affaires et les ré$yltats ;

ii. l’accès à unè ligne de crédit ou d’autres ressources financières ; iii. Les marchés exécutés

; iv. la listë:du È)efsonnel clé ;

v. La disèorîibilité du matériel indiàpensable ; vi Le certificat de catégorisation' pour les

prestataires de BTP, le cas échéant.

6.2. Les soümissions présentées par:deux oû plusieurs entreprèneurs groupés (co-traitancë)

doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à

l’article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devfa préciéer les informations à fournir par le groupement et

celles à fôurrîir pàr chaque membre du groupement ;

b. L’offre'ët lé rfiafché doivent être siÿnés de-façon à oblîgef tous les membres dû groupement

8

(

r'\ in

PA

1+'

Jq
\ ! (' '1 (

1

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être

précisée et-justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due

forme ; .: - .

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des

entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du

marché ; ,

e. En cas' de groupement solidaire,' les co;traitants se répartissent les paiements qui sont

effectués par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. En

cas de grQup.ernent conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque

entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre

compte. . ’ ' i: ’ : :-:!; - ' :

1
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6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment

qétaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais

d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent

fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères

d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.

Article 7. Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements

qui peuven+ êjre rlécessaires pour là.préparation dq l’Qffre et 1lexécution des travaux. Cette

visite lorsqu’pUe e$t exigée dans le FSPAO, d9i.t être sançtionr\ée par une attestation de visite

du site signée, sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant ressortir une description du site

ainsi que ,les ot?servations sur les conditions d.’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite

du site sÜht à la charge du SoumÊssionnaire.f

7.2. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le

SoumissiQnnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux\
1

et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le

Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué, de toute responsabilité pouvant en résulter -

Le soumissionnaire demeure respon’sable de-s accidents mortels ou corporels, des perte-s ou

dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Màîfre d’Oüvrage ou le Maîtrë d’Ouÿràÿë Délégué peut organiser une visite du site des

travaux au 'moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionriées à

l’article 19 :du RGAO.
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.i t( : f; B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
? J

Article 8. Contenu du Dossier de Consultation

?

8.1. Le Dôëëier de Consultation décrit leè travaux faisaût' l’objet du fnafché, fixe les’ procédures

de consultation des entreprises et précise lës conditions du marché. Outre-le(s) additif(s)

publié(s) c6nform’ément à l'article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents

énumérés ci-après :

. t
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Pièce n' o : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’Appàls d’o#res ReitieiÀtsj ;

Pièce ne 1 :: L’Avis de Consultation rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce ni 2 ; Le Règlement Général de Consultation (RGAO) ;

Pièce n' 3 '; Le Règlement Particulier de Consultation (RPAO) ;

Pièce n' 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n.' 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n' 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n' 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

Pièce n'8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas

échéant ;' piège n?09 : Le modèle de.marché ; . . . ,.

Pièce nq 10 Les Modèles ou formulaires types à utiliser'par les Soumissionnaires notamment

'. . , - Annexe n' 1: Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner

i , ' Annexe n' 2: Modèle de soumission

Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif
1

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexe n'6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)

Annexe nb 7: Modèle de Lettre de soumissioh de la proposition technique
Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning

Annexe n' 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser

. Annexe n' 10: Modèle qe fiche$ de presta Çio,ns s.usceptibles d'êjrç po.us traitées

Annexe n' 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser Pièce n' 44 1 Le
a

formulaire de la charte d’intégrité.

Pièce n' 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnementales.

0 f

Pièce n' 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître
1

d’Ouvrage Ôu le Maître d’Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription

budgétaire.
!

}
C

Pièce n' 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le

Ministre en charge des à émettre des cautions, dans.le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et

spécifications contenus dans le DC Il lui appartient de fournir tous les renseignements

demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

1
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Eclaircissements apportés au Dossier de Consultation etArticle 9.
Recouis

9.11,a} Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel

d'Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique

(t_é,lécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué

indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec copie à l’organisme chargé de la régulation

des marchés publics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit ou par

courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication

électronique indiqué dans le DC à toute demande d’éclaircissement reçue au moins

quatorze (14).jours avant la date limite de dépôt des offres.

9.1.b). Une copie ’de la réponse de l’Autorité’Contractàrite, ihdiquànt la question p-osée mais

ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le

Dossier d’Appel d’Offres dans un délqi maximal de cinq (05). jours.

9. 2. Tout soumissionnaire qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître

d’ouvrage ou du Maître d’ouvrage Délégué.

En cas d’a-ppel d’offres restreint, le fèë6-urg dôit :
+'•

?

+1

a) à la phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions
a '1

de sollicitation, de préqualification ou-sur des demandes de réexamen des décisions ou actes

pris et publiés bar le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure

de préqualification.

b) Les candidats disposent de cinâ (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des

car'didaturës ’et cinq (05) jours oÜvrables après la publication des résultats de la
/

préqualificàtioh pour introduire leur':recours auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Dé\ëgüé, avec copie à l'ÀÜtorité'chargée dès 'marchés publics et à l’organiëme

chargé de la régulation des marchés:-b-ublics. c) Ce recours n’est pas suspensif.

9.3. Lorsque l’appel d’offres est la piocédurè retenue, le recours doit être adressé, entre la

publicationde’l’Avis d’appel d’offres ët’l’ouverture des plis: ’ -- ’

a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des
Marchés - . , .

Publics et è l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit pqrvenir au Maître d’ouvragç ou au Maître d:ouvrage Délégué au plus tard,quatorze

(14) jours.,,Quvrables avant la date d’ouverture des offres ; r :
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c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables
1

pour réàgir. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et

à l’Orgar;iÉme Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage–ou le Maître d’ouvrage

Délégué, le recours est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce recours n’est pas suspensif.

Article 10. Modification du Dossier de Consultation.

10.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date

limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à

une saisine d’un soumissionnaire, mQdifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partië intégrante du Dossier d'Appel d’Offres conformément

à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant

trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via

COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître

d’Ouvrage dans le DAO.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de
dt 7\1 P

l’additif dahè la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres,

conformé?rîénÏ aux dispositions de l’Article -22 du RGAô.
r)

C. PREPARATION DES OFFRES
f

:()

Article 11. Frais de soumission

: /r• f'. { :-

c+

Le candidatsLipportera tous les frais àfféreôtsà la préparatidn et à la présentation de son offre.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces

frais, ni tenu de les régler, quel que)’soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel

d’Offres . '! , - :

Article 12. Langue de l’offre

rédigés dans une autre langue.à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en

( \

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et

le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Oyyr.age D.élégué .seront red.igés en français ou en anglais.

Les documents complémentaires et lé-s imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être

: # H ; 1 rÏ
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français QU en anglais fait par un traducteur agrée ; auquel cas et aux fins d’interprétation de

l’offre, la tràduction fera foi.

Article 18. Documents constituant l’offre

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,

dûment'remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend notamment :

a. 1. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

- a souscrit les déclarations prévues_par les .lois et règlements en vigueur ;

s’est àcquitté de’s droits, taxeë, imËôts: cotiëatiôns,'-' cofitributions, rëdevance’s- ou

prélèvemënts de quelque nature que ce soit ;

- n’est paë en état de liquidation judiëiaire oû en faillite ;

- n’est pq s frappé de l’une des interdjçtions ou déchéances prévues par les lois et règlements

en vigueur, au$si bien au plan nationQJ qu’international.

a.2. Le ca.utio.nnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du
RGAO ;

a. 3.L’acte écfit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale

soumissionnaire, le cas échéant, con+èrmément aux aisÉ)ositions de l’article 6.1 du RGAO ;
\ ; r'

{ ' •

b. Volumë 2 : Offre technique
f f

Il comprend notamment :

b.1 . Les renseignements sur la qualification
+ \ r

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les

èritères de àdalification mentionnés à l’article 6.1 dÛ RGAO, notamment les références de

l’entre-pris’e, 'lëfnàtériet et la liste du Ô'e'rsonnël. ' ;

b.2. La Méthodologie

Le RPAO pr.é.cise les éléments constitutifs dg la proposjtion technique des soumissionnajres,

notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant

l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre

pour les réaiiéer (installations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMO le cas échéant,

etc. )

t’:
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b. 3. Les Rreuves d’acceptation des conditions du marché

Le soumiëèionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des

documenté.,à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le C.aÉië;'des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; ii. Le Cahier des Clauses

TechniàÜes Particulières (CCTP).

b.4.Commentaires CCAP et CCTP (facultatifs)

Les soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et

d’éventuelles propositions.

b .5. la charte d’intégrité b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses

sociales et environnementales
:' 1-.:- J1 .9 ( l ' - i- ’ i '

4') !

c. Volumç 3 : .Offre financière ,

joint, tirnb.r§p. au tarif en vigueur, sÈgr} 99_et dqëe ;

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus

dans le D9ssier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO

concernant le9 autres formes possibtç,$ de.Cautionnemçnt de Soumission.

13.?. Le R,FAQ indique combien de te[pps lçs propositions doivent demeurer validçs à compter

de la date de SQumission. Pendan l'.cette période, les soumissionnaires doivent garder à

disposition le personnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais.

Si celui-ci èoÜhaite prolonger la durée dè validité des propositions, les Candidats qui n’y

consentent'pàë sont en droit de refusër une telle prolonàation.

Article 14. Montant de l’offre

13 \P '-

Il comprenq lçs éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type

c.2. Le bordereau des prix unitaires dÇlment rempli ;

c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

Ca

t { te

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché

couvrira l’ensëmble des travaux décfits à l’aÈticle 1.1 du-RPAO, sur la base du Bordereau des

1}

1'
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Prix et du Dét.ail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et

de la décompësition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.

14.2. Le sourhissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau

de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les

droits, impôts, taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché,

ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans

les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date

d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation

desdits prix d6ivent être précisées. TdÙt Maichë dont la durée d’exécution est au plus égale à

un (1) an ùèp'eut faire l’objet de réviëïôh de f5fix. ’ '

14.5. Touë 'lëë prix unitaires assortis dès quantités doivent être justifiés par deë sous-Üétails

établis coflf6rrhément au cadre propo'é-é à la pièce N' 8 du DC.

14.6. Les bdufnissionnaires indiquero'fI't les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils

préciseront les conditions d’applicatiô'à\ de ce fabais.
{

Ll 1 r f f: t

.) Ii

Article 1,5: IVlonnaies de soumj$sion et de règlement

15.1. En cas'd’Appels d’Offres Internationaux, les mônnaies de l’offre doivent suivre les

dispositiohs’ soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle

retenue dans le RPAO.

15.2. Option’ A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

3 ; o

Le montant dé la soumission, les pfii unitaires du bordereau des prix et les prix du détail

quantitatif'et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la maniète suivante :

a. Les prik ëeront entièrement libellëè’dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui

compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux,

indiquera.en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires

monnaies de pays membres de l'institütion de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie

t

pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois

q•

nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément
r) 1

fiX
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aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour

qu’aucun ris’àue de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option :B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et
étrangère

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail

quantitatif et estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le Soumissionnaire compte se procurer

dans le pays du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs

CFA tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer

en dehors' du pays du Maître d’Ouvrage ou du *Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans

la monnaie:dy pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement

utilisée dans le commerce internationol.

15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux

soumissionnaires d’exprimer leürs bësbins en monnaies nationale et étrangère et de justifier

que les mohtànts inclus dans les prix- unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la

soumission: sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies

étrangère’à Bera fourni par le soumissiohnaire. 1d

15.5. Durânt l’exécution des travaük, la plupart des fnonnaies étrangères restant à payer

sur le montârît du fnarché peut être réVigée d’Un commun accord par le Maître d’OUvrage ou

le Maître d’e)UV'rage Délégué et l’entféprise de façon à tënir compte de toute modification

survenue dans les besoins en devise-s au titre du marché.

Article i6. Validité deë offrëë
[: i ::

\ r'n l

16.1. Les offrçs doivent demeurer vq.l?bles pendant la .période spécifiée dans le Règlement

Particulier de l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RGAO., Une offre

valable pour une période plus courte .sera considérée par la Commission de passation des

marchés comme non conforme. sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission
n1

est conforme.. Dans ce cas, un délai dp quarante-huit (48) heures, est accordé au
'1

soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.
rs r

(

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Mpître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué peut s91Jiciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de

validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie).

1 l'I t +3 r''
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La validité du cautionnement de- soÈïfôiësi-oh –pféVLië à -l'àrticlë’ 17- dû -RGAO –se-ra-dé -mêrrïë
i

prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la

validité dé bon offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui

consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé

à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de

validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au

soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la

demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué adressera

au(x) soumissionnaire(s).
7

La périodë d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de

notification "Üu'màrèhé ou de l’oidre db:servicëde démairàgè des travaux au sbumissionnaire
l

retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux

fins de l’évàluation des offres.

Article 17. Cautionnement de soumission
.;' l () -1r

17.1. En qp.pl,içptiQn de l'article 13 du RÇAO, IQ,soumjssi.onnairQ fournira un cautionne.ment de

soumissiqn.dy montqnt spécifié dan 9, 19 Règje.crIent par{iculie( de Dossier de Consultation, et

qui fera partie intégrante de son offre,1

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier de

Consultat.i.on ;. d’autres modèles peuyQnt être qutorisês„ par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué. Le cautionnement de $Qumission qerneurera valide pendant trente (30)

jours au-dejà de la date limite initiale çle validitê des Qffrçs, ou de tout.e nouye11e date limjte de

validité derRandée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le

soumission.paire, conformément aux çiispositions de l’article 16.2 du RGAO.

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-

banques sont admis au titre du caution'nement de soumission.

17.3. Toute offre non accompagnéë;“d’un cautionnerÛënt dé soumission acceptable sera

rejetée pàr la Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement

de soumi’sSioh d’un groupement d’ëntreprises doit être établi au nom du mandataire

soumettant l’offre

f '- T

17.4- Les cffrËs des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à

l’organismë chargé de la régulation dés marchés publiés-) seront restituées dans un délai de

y Ô : Ii: :1. * - - . ' ' : 1 1v r: r \ IJ : ' ' - . -. ( ,-- 1 -’ - . - . l ' ' T
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quinze (15) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées

dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès

publicatioll des résultats d’attribution.

17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce

dernier aura fourni le cautionnement définitif requis.

17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque’à sôn obligation de souscrirë le marché en application de l’article 38 du RGAO ; ii.
}

Manque à son obligation de fournir le ëautionfIement définitif en application de l’article 39 du

RGAO ; iii. kefuse de recevoir notifi’dation du marché.

Article 18. ' Propositions vari~àntes des soumissionnaires
(

18.1. Lorsque. les travaux peuvent êtrp exécutés dans,des délais prévisionnels d’exécution

variables,. le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du

délai d’ach.èvement proposé par le s9ymissignnaire è l’intérieur des délais prévus. Les offres

propo?ant des délais au-delà de cepx spécifiés ne seront pas considérées comme non
conformes.

18.2. Excçptê dans le cas m.entiQr1né à l’Article 18.3 ci-d_essous, les soumissionr\aires
(

souhaitant Qffrir des variantes techniqç.les doivent d’abord chiffrer la solution de base du

Maître d’Quvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel

d’Offres, 91 fournir en outre tous le.s renseignements dQnt le Maître d’Ouvrage ou 1e Maître

d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y

compris les plans, notes de calcul, spécifications techhiques, sous-détails de prix et

méthodes de construction proposées: et tous-autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Oùvrage Délégué n’examinera que’ les variantes techniques, le cas échéant, du

soumissionnaire dont l’offre conforme- à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quahd les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement

des variantes-techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent

être décrites dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de

manière ciaire, la façon dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation
des offres'. ' - ' ’ ' ’
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Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres
d

19.1. A moins club le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à

assister à une réunion-préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La féurïiôn préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à

toute question qui pourrait être soulevée à ce stade

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question

par ëdfit de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au

moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues

trop tard. Dans ce cas, les questions -et réponses seront transmises selon les modalités de

l’article 19.aci-dessous.
SI

19.4. Le pràcès-verbal de la réunion'àuquel e’st joint la feuille de présence, incluant le texte

des questions posées et des réponëës données, ÿ ëompris les réponses préparées après la

réunion, sërâ transmis sans délai à toUS ceux'qui ont àcheté lé Dossier d’Appel d’Offres. Toutè

modification-des documents d’appe}’d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait

s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire~sera faite par le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article

10 du RGAO,,le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu

19.5. Le fàif qu’un soumissionnaire’ n’â$sistë :pas 'à la réüniôrï pféparatoire à l’établissement

des offtes né sera pas un motif de digqualiâcâtîon. -

Article 26. Forme, Format et signature de l’offre
> a' br-'lit;- ..:= : --- ! !-- :,lll Bt!’ - , ?: --45-t --; { --l- f, 1;.;:!,: ,

Pour la sournission hors ligne, L

20.1. Le $,oyrqli?sionnaire préparera pp original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à

l’Article 13 qu .RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire

soumettra poyr chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant

l’indication ',}cÇ)PIE”. En cas de diver99nce entre l’original et les copies, l’original fera foi

20.2. L'original e} toutes les copies de-l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas

des copie$,,dqs bhotocopies y compriq sous la forme scannée sont également acceptables) et

seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire,

conformément à l’article 6.1 (a) ou 6.2(c) du RG/\O, $elon Ie _cas. Toutes les pages de l’offre

comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires

de l’offre. :

'('\ lt'l.. - c = T : 1 \ ; ) : P • ! ! } {' !f fT?{.' '}
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20.3. L’offrë:rie doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moini q-lle d;

telles correct.ions ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour la s9uihission par voie électronique.

20.4 L’offrÇ devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout

autre moyeh de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DC. Une

copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les

services du MO/MOD ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie

de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres dans les délais impartis.

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des

fichiers électroniques et regroupées suIvant leur nature administrative, technique et financière.

Toutefois,! ë’aÔiss-ant -des pièces adrfiihiëtratiÿ'es elles s'ont ihtroduites dans COLEPS par les

structures ëmèttrices

20.6 'Lés fô’rr6âté de fichiers choisis-bôur le dépôt des offres via COLEPS doivent être des

formats coürants dont l’usage est répandu 'dans le secteur professionhel comprenant les

opérateurs bubceptibles d’être intéressés par- la consultatioh; pour une meilleure explôitation.

20.7. .Les àoëuments et pièces trarièmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une

signature électronique à travers l’usagë du cë-rtificat.
!?

çi e (

: D. DEPOT DES OFFRES
1 t ): :1 !! ’? !

Article 21. Cachetage et marquage des offres

21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces

administratibeë (Volume 1), de l’offre tëëhniquë (Volurne 2) ët dé l’offre financière (Volume 3),

toutes placées dans une enveloppe-ëxtérieure qui ne' devra donner aucune indication sur

l’identité 'dü Soumissionnaire. Les Soumissionnaires d6ivent placer l’original et toutes les

copies des +>ièces administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la

mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition

technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”,

et l’original et toutes les copies de- h Propôsition finaricière, dans une enveloppe scellée

portant claifement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”
/\'1 { h

Les différentës pièces de chaque vôlume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et

séparées par un intercalaire de couleur*autre que le blahc.

21.2. Les ënvéloppes intérieures et eitérieures :

C} : 4

1 )

l'i
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Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse

indiquée darT.à le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
1

b. Porterontle hom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués

dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du

Soumissionnaire de façon à permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué

de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des

articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles

21.1 et 21.2 susvisés, le Maître d’Ouvrgge ou .le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement

responsablè’ s’i l’offre est égaréë ou oUùerte pfématurérfIeiit.

21.5 bàns le cadre de la soumi-&ion eh ligne, t’offre à fournir par le soumïssionnaïre

comprend 1roiè fichiers électroniqÜ-ès correspondan 1 aLIX ' trois volumes administratifs,

techniquè è'tfi'nàncier. "” '

Chaque fichier doit explicitement porté'r un nom qui renvoie-à la nature de son contenu (Offre
Administrative, Offre Technique, Offre, Financière).

Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité

Contractàhte ôü au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de

leur offre sur support physique électronique'(CD, DVD, elé USB...). Cette copie est transmise

sous pli par voie postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli,

fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les

références de la consultation. ,. ,

21.6 *. Les éléments constitutifs de 'l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent

être les mêmes pour une consultation donnée.

Article 22. ’ ' Date, heure limites de dépôt des offrës et Mode de
soumission

r

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres
l f (' \ r

a. Les offre 9 doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par

l’entremise de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse

spécifiée à l'article 21.2 du RPAO ay plus lard à la daje et à l’heure spécifiées dans le

Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

b. La date et l’,heure de réception des.SQumisqi,9ns en lignç $9n!'automatiquernen.t enregistrées

par la plateforme de dématérialisation,à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date

1
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et l’heure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le

MaÎtré d’Ouÿràge font foi.

è. PoÛr. l’h$r’odàtage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette

heurë est visiÉle sur la page de soumission.

d. L9 Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite

fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article

10 du .RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale

seront régis par la nouvelle date limite. Les offres transmises par voie électronique donnent

lieu à un accusé de réception mentionnant la date et l’heure de réception ainsi que les

références de'là consultation. ' „r „.. ; ’- : '

22.2 : Modé de soumission

Trois modbs dé soumissions sont poëËibles :
\

- En ligne (online) : seules les soumÎssions en ligne sont acceptées pour cette consultation

par l’Autorité Contràctante et font foi. c
f ' 'b '=

consultation"par l’Autorité Contractantè et font foi.

En ligDP .ou .hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles.
Toutefois,; if n’est

pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.

Le moele c+9 sour.nission retenu est précisé dans le RPAO.

NB : /\u rTl9mçnt de la soumission en IIgne, les plis des soumissionnaires sont
automatiqÇièmeht chiffrés ou cryptés ê’est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

Article ii. Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumissiôn, toute offre parvenue dans les services du Maître

d’Ouvra99 ou dy Maître d’Ouvrage pélégué est irrecevable après les date et heure limites

fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

?

- Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cettet'

1 tlî !-:

1

} -\

t ' -, f• e fN

Y

1

Pour 'les sbu;nissions hors ligne,

24.1. -Un Sbumisëionnaire peut modifi’ër, remplacer ou rétirer son offre après l’avoir déposé, à

condition'que la notification écrite dé la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître

d’Ouvragg ’ou lé Maître d’Ouvrage DëÏéàué avant l’achèÜement du délai prescrit pour le dépôt
'?

3
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deë 6ffïëë.'Làcïîtë hotiûèation dôit-êtië-ëigfî&ébàr üh-rëbfëëè-n-tant habilité -en apblicaüon dé

l’àrticle 20..8 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être

jointe à la n6tification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention

« RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

'1

24.2. La hotification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux

dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-

mail, maii devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont

la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt

des offres

24.3. Les offres dont les Soumissionnàires dehandent lé retrait en application de l’article 24.1

leur seroht retournées sans avoir été ouvertes.- -

24.4. Auëune: offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt

des éffÈe;T et ’l’ekpiration de la péri:ode de ;aliditë de l’offre spécifiée par le modèle de

soumissiorl. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la

confiscatiôïr du cautionnement de soùlïiission conformément aux dispositions de l'a-rticle 17.7

du RGAO:'- .' ' - ' ' . : : ’ -

r=--- i -:':;- ;:!'::.) ' 1i y

Pour lei èouïhissions en ligne,

24.5 PlusiéurË-offres peuvent valabÎe-ment ëtre transfhiées par’un même soumissionnaire

avant la dàte et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et

sa copie :de sauvegarde correspon:dànte- le cas échéant, sera prise en compte lors de

l’évalùatio}nI lëë’autres copies de sauvegarde éventuelles devant être retournées sans être
ouvertes.. - :- ' :’ - ’ - ' -

conformérhent aux dispositions de l’article à4 alinéas 1 à 4.

24.6 Là fnodification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait

) : (~’':. u:-:1

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
1L } r!

Article 25. Ouverture des plis et recours p-t 1 1 \

25.1 Préaiablëment à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont

déchiffréeë pat 'l’àutorité contractante'. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et

accessibleë u’r\iquement pour la Commission de passation des Marchés.
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25.2. L’ouvertL{e ,de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande

importânc+ Q,u CQmblèxes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

La CdmmïsëiÔn de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un

temps et.ëû présence des représentants des soumissionnaïres concernés qui souhaitent y

assister, àux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des

soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

Dans un prerïlier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu

annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde

correspondante sera retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une

offre ou lacopie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante contient

une habilitation’valide du signataire à -demander-le retraIt et si cette notification est lue à haute

voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Rerriplacement ou la copie de sauvegarde

» seront-ouver+es’et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée

à la précédente qui sera retournée au’Soumissionnaire- concerné sans avoir été ouverte.

Le remplacement' d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification

correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et

est lue' A, hatlte'voix. Enfin, les enveloppes marquêes, «,modification » seront ouvertes et

leur contenu lu,à haute voix avec l’Qffre cqrrespondante. La modification d’offre ou de la

copie de sauvçgarde ne sera autorisée que si la notification correspondante, contient une

habilitatioll valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les

offres ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de

l’ouverturç des plis seront ensuite évaluées

25.3. _Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l’autre et le nom du soumissio..,i,e

annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y

compris tout rabais et toute varIante le cas échéant, l’existence d’une garantië d’offre si elle

est exigée,’ et tout autre détail que la commission de passationdes marchés compétente peut

juger .utile deimentionner. Tous les rabais et varianteë de l'offre annoncés lors de l’ouverture

des plis seront soumis à évaluation.

5.4. Etant donné qu'une offre ou une côpie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à
haute voix durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la
commission s'assurera systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été
examifléeë. ( - "

25.5. Il est ààbli, séance tenante Ün procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la

recevabilité des offres, leur régularité’administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais

ainsi que la =composition de la sous: commission d’analyse le ëaë échéant. -Toutefois les
} r
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informaÿèns retatives à ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du

p„,è,-'$.ëÀ;â1 à'.làquel I, e,t ,nn„ée la feuille de présence signée par tous les participants est

remis à chic{cfe soumissionnaire à sa demande. Enfin seules les offres financières des

soumiséiQrihaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence

des soümissionnaires concernés

25.6. A '+a fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de

passation des marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de

la régulation des marchés publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé

par ses soins.

25.7. En cas de recours, le soumissio.nnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des

recoursavec -êopie au Maître d’Ouvràge ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au

président de la commission de passation des marchésconcërné à l’organisme’ chargé de la

régulation:'des! Marchés Publics et à l’Aütorité chargée des Marchés Publics.

Il doit parvehir dans un délai maximufh de trois (03) jours ou'ÿrables apiès l’ouverture des plis,

sous la forme d’une lettre dûment signée par le requérant.

Ce recourb qOi-ne peut porter que sûr le déroulement de cettë étape, notamment le respect

des proëédÜrëè ët la régularité des pïëëes vérifiées, n’eèt pai suspensif.

Le cas"bé}lëâùt, l’Observateur IndéÔéAdant annexe à Ë6n ’fapport, le feuillet du registre de

recours àui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25.8. L’ouÿertÜre des plis transmis par voie électronique et ce’ux présentés sur support papier

se fait au -cours de la même séance.- L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie

électronique s6nt soumis aux règles àpblicables au traitemeÀ't des offres physiques.

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la

vérification.qe la qualification des sournissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché

ne sera ’donnée aux soumissionnqires ni à toute autre personne non concernée par ladite

procédure 1tant.que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous' peine de

disqualificqtion de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes

activités qqns le domaine des Marche.s puplics.

26.2. Toute tentptive faite pa.r un soumissiQnnaire p.our influencer Ia Sous-commission

d’analyse,pan.s l’évaluation de 9 offres, la Commission de Passation des Marchés dans la

proposition .d’attribution, ou le Maîtrç d’Ouvrage ou 19 M.aître d’Ouvrage Délégué dans la

décision d"attribution, peut entraîner le rejet de son offre.

_ ;'. --! }" :. +!'i--;": ''
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26.3. Non6bstant-les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du

màrché, .si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Délégué pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la

Commission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission

d’analysé, demander aux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents

de donner des éclaircissements sur les offres.

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou

sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le

DAO, avec copie à l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant

ou du cbrÜenude la soumission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou

autorisé. La démande d’éclaircisseÙent doit avoir pouf but notammerit de rëtrouver une

information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un

candidat,. lë' cas échéant, auprès des administrations- émettrices, - de -demander à un

soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte,

d’apporter des précisions sur lês aspects techniques non -compris par la sous-commission

d’analyse ou sur le contenu du sous'détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées

anormalement basses. - -' , , . - '. - . . - ' -

27.3. Le délai :de'réponse accordé auxdemandes d’éctaircissement ne saurait excéder sept
(07) jour$,oyv tabjes. . , _

27.4 sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé,, les soumissionnaires ne contqcteront

pas. les r,a.enrbres de la Commission passation des marchés et de la sous-commission

d’analyse pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution

du marché! -,
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Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan
technique

28.1. 'La Spus-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des

Marchés pp préalable procèderq à 19 yérificqtïon de Eéligibilit.é des soum.issionnaires et à un

examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées

ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les .offres sont d’une façon

générale en bon ordre.

"-' ' 38
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28.2. La "Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour

l’essen}leI aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans

avoir reciours à des éléments de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse

- examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le

CCAP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantie11e ;

- évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du

RGAO afin de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note

méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le

programme que le soumissionnaire q9mpt9 mettre en place ou en œuvre pour les réaliser

(installatioÔs, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de üi-site du site 1e cas échéant, etc.)

sont respeëté’es sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Uhëidffre ëonforme pour l’essentiel au Dosëier de Conëültàtion est une offrè qui respecte

tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier de Consultation, sans divergence ni

réserve iMportante. Une divergence ôu:rése’rve importante est celle qui :

i. Affecte 'senëiblement l’étendue, ia qualité ou la réalisation des Travaux ; ii. Limite

sensiblëmént, en contradiction avec lé Dossier de Con'sultation, 1es droits du Maître d’Ouvrage

ou du Maîfred’Ouvrage Délégué ou 'èes obligationë âu titre du Marché ; iii. Est tellë que son

acceÉtation ou sa correction affecterait injustement 1a cofnpétÏtivité des aütres

soumissionnaires qui ont présenté dë$’offfës confortheg po'ur l’essentiel au Dossier d’Appel

d’Offres. :.'. , : : : l .'

28.4. gi bne offren’est pas confofme poùr l’essen’tiel au Dossier de Consultation, e11e sera

écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par 1a suite rendue

conforme

28.5. Le;Maître d’Ouvrage ou le Maître d’ôuvragë Délégué se réserve le droit d’accepter

ou dé ’rejeter- toute modification, divergence ou réëervê. Les modifications, divergences,

variantes etâutres facteurs qui dépassent lesexigences du Dossier de Consultation ne doivent

pas'être prig en compte lors de l’évalu-ation des offres.

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre

substanti9ljement conforme aux dispQsitions du dossier d’appel d’offres1 satisfait aux critères

d’évaluatign qt de qualification stipulés-dans 1e RPAO. 11 est essentie1 d,éviter tout arbitraire

dans la fixation de ces critères.
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Article 30. Côrrection des erreurs
+

30.1. La SaÜ-ëic’ommission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel

au Dossier'd’Appel d’Offres pour eri rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-

commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire

par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de

la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement

mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous

totaux feront foi et le total sera corrigé ;
• : - :x ’ ir {+-: r\ ;' :-t~,r'•' -' ’:. • - ' = - ,' r- ':. 1 1 t

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.
i ( 1

30.2. Lë’môhtant figurant dàns la SÔurrIissiôn sera corrigé par la Sous-commibsion
l

d’analyse; con’formément à la procédUre de côrrectioh d'ërreurs susmentionnée et, avec la
\

confirmatiôn du Soumissionnaire, ledit fnontafIt serà réputé l’engager.

30.3. éi le Soumissionnaire ayant présènté 'l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte

pas les corrections apporiées, son offre sera éèartée-et sa caution de soumission saisie.
v-\ ( f

Article 31. Conversion ’en une seule monnaie
fn 1

f) 1 r \.

31.1. Pour façiliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse

convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant

de l’offre est payable en francs CFA. g

31.2. La çpnversion se fera en utilispnt le cours vendeur fixé par la.*Banque des Etats de

l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO

-g \

Article 3b. Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du
lrb

RGAO, ser6nt évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.
i ?ir \ 1

Bb

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant

évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du
RGAO ; .. .

b. En exejyant les sommes provisionr)elles et, le cas é,chéant, les provisions,pour imprévus

figurant dans le, Détail quantitqtif et e$timatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des

travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

40
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c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-

dessus, conformément aux.dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;

d. En ajustant de faëon abpropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre

modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les

soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en

appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet

appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux

spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront

évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura

offert 6u non un prix pour la solutiorf technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué dans le RPAO.

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP,

abpliquées duraht la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de

l’évaluation des offre$. - -

32.4. : Si i’offfe financière évaluée là: moihs-disante est jugée anormalement basse ou est

fortement déséquilibrée par raèport à l’ëstifrïàtion faite par le Maître d'Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission peut

à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou

pour tous lës ’éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles

aÿec les méthodes de construction et le calendrier proposé.

32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de

Passation de marchés peut demânder aux soumîssîonnaires ou aux administrations et

organismes compétents des éclaircissements sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation

des Marchés propose au Maître d'Ouvrage'DU au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander

des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont

transmÈs par le MO/MOD à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis,

en même temps que la demande d’éclaircissement.

Le Maître d’Oüvràge ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé

de là réÿulation des marchés publicé pôur se prononcer.
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Préférence accordée aux $oumissionnaires nationauxArticle 33.
#'..}'€? i$-$ . T

33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une

marge de préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux

soumissions présentées par :

a) Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit
camerounais :

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des
personnes de

nationalité camerounaise ;

c) Une personne physique ou une personne .morale justifiant d’une activité économique sur le
territoire du

Cameroun'; ’, ' ' ', :,,' . ' 1 1 n • : 19an r 9

d) Un gfo'uf)ement d’entreprises’ associant des entreprises camerounaises.

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions
technique?.r9quises. ;, . . , _ , .

33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent
(10c70).

33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres
le prévoit.

1 l ne
lr+ ;')

F. ATTRIBUTIONf ' f ?':\:

Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvràge Délégué attribuera le marché au

Soumissionnaire ayant présenté une offre conforme pour l’ëssentiel au Dossier d’Appel

d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché

de façon satisfaisante) et dont l’offre:.a été évaluée la- moinsdisante en’ considérant le cas

échéant les remises proposées.

34 2. Si l’Appel d’Offres porte sur pluëieurs fots, l’attribution se fëra selon les prescriptions dÛ

34.3-Dans tous les cas, toute attributi6n d’Ün marché est matérialisée par une décision du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l'attributaire dans un délai

maximumde éoixante-douze (72) heures à compter de sa signature

RPAO
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Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
+

Déléâué est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics

édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre

publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout autre moyen de communication

électronique indiqué par le MO.

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de

déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure

35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un

Appel d’Offres ou de déclarer un appel d’offres infructueux après avis de la commission des

marchés ëôfflbé+erite sans qu’il y’ait liëu à réclamatio’n .

Toutefois, ïorébuë les offrès ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de

l’Autorité charàée des Marchés -publicé

35.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ôuvrage Délégué notifie la décision d'annulation ou celle

déclarant l’appel d’offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des

Marchés,„q.veç, copie à l’organisme çhargé de la régulation. des marchés publics.
tt ç.

35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à
chacun dès lots. :

Article 36. Notification de l’attribution du marché
1\

36.1 Touje, qttrib.ution d’un marché eqt. matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou

du Maître g’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-

douze (75)' heÙres à compter de sa si-énature,

36.2. Ava.nI l’expiration du délai de val.idité pes offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou

le Maître q’Ouvrqge Délégué notifiera à l’attributaire- du marché par télécopie confirmée par
\(

lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre
} + / 1 ( 11 :'

indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au

cocontractant de l’administratio-n au ti 1re del’exécution des travaux et là délai d’exécution.

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours
.-) -* - ..::} ci t \ ; ' 1

37.1. Le -Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05)

jours ouvrables pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à

,{ :' - }
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compter de la date de réception de la proposition d’attribution finale de la Commission des

Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la procédure.

37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué, est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du

délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des
marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du
rapport d’analyse le concernant.

37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai

maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception
de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci

n’a pas été collectée séance tenante.;, ....

37. 51 En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours
avec copiés au Maître d’Ouvrage o'u' au ’ Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la

Commission de passation des marchés concërnée, à l’Organisme chargé de la Régulation des
Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés publics.

Il doit intërVenir dans un délai maxiMum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats . ’ ! *

')(Ph 3 rH

37.6 Ce recours peut donner lieu.,à la ,suspensio.n de la procédure à l’a’ppréciation de

l’organisme chargé de la régulation dès marchés publics.

Article 38. Signature du marché
C

38.1. Aprèë_,publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

dispose d’Un délai de cinq (05)' jours ’ouvrables pour la signature du marché à compter de la

date de souscription du projet dé màrëhé pàr l’attributaife ’ ’- - -
1

38.2. L’attributaire du marché dispose'd’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de

sa réception pour souscrire le marché ou la lettre- commande. Passé ce délai, le Maître

d’Ouvrage ou le 'Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution

après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de

souinissidh est gàièi et le marché eët àttribüé au candidât clàséé en seconde positiorï.
!

38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05)

jours ouvrables pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de

marché souscrit' par l’attributaire ; oU:pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de

réception de l'aÿis de la Commission:Centiale de Contrôle des Marchés compétente, après

leur’ souscfiptiôn par l’attributaife .

38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maîtré d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire

dans les cinq (5) jours ôuvrablësqui guiveflt la date de sa signature.
1 1it. ;{, k
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38.4. L’attributéire du marché disposç d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de

sa réception. èbür-.souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la

tettre-commJÊiàe. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou 1e Maître d’Ouvrage Délégué se

réserve le cfrôit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée

ëans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au

candidat classé en seconde position.

Article 39. Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître

d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délég_ué, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au

Maître dIOuvrage Délégué un cautioDnement garantissant l’exécution intégrale des travaux,

sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel

d’Offres

39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant

TTC du marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par

la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en

vigueur, et emise au profit du Maître.cl’Quyrqge ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une

caution personnelle et solidaire

39.3. Les petites et moyennes entreprises -(PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que

les organisations de la société civile’.'peuvent produire à la place du cautionnement, soit un

chèque certifié, ’soit un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un

établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en

vigueur

39.4. L’absence de ëroduction du ~c:autiohnement défiriitif dans les délais prescrits est

susceptible -de donner lieu à la résiliation du marché danë les conditions prévues dans le

eCAG. Dans ce cas, le cautionnement de $oumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande pëuvent être dispensés de l’obligation de fournir le

cautionnement définitif.
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PIECE N'3 : REGLEMENT PARTICULIER
DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)
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Références
du RGAO '-l’;1

1
1

l:'Nom et adresse du Maître d’Ouvrage : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR1.1

1

1
1

1
1

1

1

1 ,2

2

4.2

5.11

1
1

6.2

1

1

1
1

1

7.3

9

Description de la Disposition du RPAO

A. GENERALITES

Béfè;ence de l’Appel d’Offres : « AVIS DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
NATIONAL N'011/ADC/C-DIR/CIPM/2026 DU POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A
MÔTRICITE HUMAINE A MALINGARA(LOT2)COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT
DÛ MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.»

(EN PROCEDURE D’URGENCE)
Nombre de lots : Unique

Consistance des travaux :

N' de Lot
100
200
300
no
500
600
700

Desianation
lantation du ChantierPréparation et Im

FoTat ion

Equipement-Développement-Pompage
Superstructures
Burnit'are et'Installation des pompes
mma lvse et labellisat
o de recollement
artisans reparateurs et des comités de

ib • t

o
:ion

Délai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois à compter
de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Source de financement :

Budget : Budget d’Investissement Public ; Exercice : 2026 ; Ligne
q

L’appel d’offres est ouvert.

Provenances des matériaux matériels et fournitures d’équipement et services : Les
matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou du marché international.

En cas de groupement d’entf.éprises, chaque membre du groupement doit présenter un
dossier administratif comple(’ lçs biè.ces " L’atte$tation de domiciliation bancaire (sauf
cas de cotraitance conjointé). La quittance d’achat du DAO et \e cautionnement de
soumission" prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le
mandataire du groupement.

Aux Ons de la visite du site des travaux à organiser au plus tard à la date limite de dépôt
des offres après la publicatidn de l’Avis d’Appel d’Offres National Ouvert, le service du
Maife’ de la Communë de Dîrà contacter est le Secrétariat Général de la Commune de
Dir. Tél

ll est conseillé à chaque soutHissio}ihaire de ÿisitef et d’inépecter le site des travaux et
ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les
renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution
des études et des travaux. . Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
.Soumissionnaire.

D

leuveht être ôbtenùs- aux heures ouvrables àLes rensejgnements compléihehtai?es=H
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1

[service (SIGAMP), numéro de poüe, BP, téléphone, fax, e-mail] ou en ligne sur la
plateforme COLEPS àux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.cm, ou tout autres moyens de communication électronique
indjqué par le Maître d’Ouvrage

C:PFËaA ÏTIÏN bS

1

1 12

,13.1

La langue de soumission est le Français

1

1

La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en
trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée
comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

1
a. La déclaration d’intention de soumissionner timbrée datée et signée ;

b.

c.

d.

L’accord de groupement le cas échéant ;

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

1
1

1
1

Une attestation de',non faillite établie par le Tribunal de première Instance ou
tout autre document établi par l’institution compétente du lieu de résidence du
soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant la date de
remise des offreë ;

? :H 9 i : : • !

É

1 iP
e. Une attestation de domiëiliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une

banque de 1er rang agréée par le Ministère chargé des Finances ;

f. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non
remboursable de 20 000 (vingt milles) francs CFA payable à la Recette
Municipale de Dir ;

La caution de so.umission (suivant modèle joint) d’un montant de cent milles
(100 000) francs CFA et d’une durée de validité de trente (30) jours à compter
de la date limite de validité de l’offre et établie par une banque de premier
ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le MINFI ;

1 - /!'-'. ?

g.

1

1

1

h. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’Autorité
compétente de l’organisme chargé de la régulation ;

i. Une attestation siànée du Directeur Général de la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale çertifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois (03) mois ;

j. Une attestatipn de .yi gîte.d,9 lieux d,’exé.cujion s,ignée sur l’honneur ;

1 k. Une attestation de non redevance fiscale certifiant que le soumissionnaire a

effectué les déclarations réglementaires en matière d’impôts pour l’exercice
en cours, datant de moins de trois (03) mois ;

1

1

1. L’attestation et le plan de localisation ;

m. L’attestation de catégorisation ou la copie de la décision rendant
publique la classification dans une catégorie donnée. .

n. La catégorisation ou la décision

En cas de groupement, chiélue rriembre du groupement doit présenter un dossier
administratif complet, les pièces e, f, g et h étant uniquement présentées par le
mandataire du groupement.1

1

1
1

Enveloppe B -Volume 11 : Offre Technique

Les renseignements sur les àÜalifiçàtions

b.1 Renseignements sur la qualification

48
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b

. b.I.l La lettre de soumission de la proposition technique

1

1
1

b.l.2 Références du soumissionnaire

• La liste de 03 marchés similaires et 02 marchés de même envergure (Maître
d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par le soumissionnaire en
tant qu’entrepreneur principal au cours des cinq (05) dernières années.

ëes références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence :

• Copies des première, deuxième et dernière pages du contrat ;

• PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;

• Autres justificatifs le cas échéant et à préciser.

1
1

b.1.3 Personnels d’encadrement

• Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le
modèle annexé au DC

• Justificatifs de la qualifications et expérience du personnel affecté au projet

1
1

1

Qualifications

dedes Trav.auxdes In! ieur
ciÿil

Expérience

Conducteur
travauÿ

ans au
moins

Chef chantier Te6hnicien Supérieur de Génie
Civil

5 ans au
moins

Oui / Non

(Produire copies certifiées conformes des diplômes, CV du personnel
d’encadrement affecté au’ projet, datés et signés, attestation de disponibilité
signée et datée de l’expert).

1

1

1
1

b.1.4 Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux

1- Petit outillage de maçonnerie Oui / Non

Oui 1 Non

Oui / Non
2- Petit outillagë de r$e.nuiserie bois
3- Bétonnière

• ' f-\ !- lo{

4- Camion benne Oui / Non

-5-Vibreur Oui / Non

Oui / Non6- Véhicule de liaison

ÙB 1 Joindré les copies cerÛfiées par les services émetteurs ou toute autre autorité
habilitée, des cartes grises éour les matériels roulants et les factures d’achat pour les
autres, le cas échéant,- accompagnées d’un engagemerlt de location de matériel signé.1

1
b.2 Organisation et Méthodologie

Installation du chantier Oui / non

Oui / non

Oui / non

Organisation des équipes t’: -..-':' t ~'

1

1
1

1

1

Méthodologie
Utilisation de la main d’œuvre locale
:HIMO:

Sous – traitance Oui / non

Mesures d’hygiène et environnementale Oui / non

Ordonnancement
Planning

- . 1 CQhérence entre rendement et matériel

lrovisionnement I Granulats

Oui / non

Oui / non

Oui / nonA

,. 49
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Bois Oui / non

Oui / non1

1
1

Ciment

Tôles

Peinture

Oui / non

Oui / non

6.3. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :

• la charte d’Intégrité Oui / non

1

1

1

1
1

1

• La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnementales Oui / non

b.4. Preuves d’acceptation des conditions du marché

• le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) Oui / non
' le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) Oui / non.

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée
à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé ».

b.5. Commentaires CCAP et CCTP

Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP,
assortie d’éventuelles propositions Oui / non.

!( {

b. G Capacité financière

• L’attestationîde(capacité financière d’un montant de 10 000 000 Francs
CFA délivrée par une banque agréée de 1er ordre Oui / non.
• Chiffre d’affaire des !rois (03) dernières années Oui / non.

b.7. Attestation de non abandon de chantier au cours des trois (03) dernières
années Oui / non.

1

1

1
Enÿeloppe C - Volume 111 : Offre Financière

c.1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée
ap tarif en vigueur, signée et datée ;

1

1

1
1

c,2. Le bordereau d,es prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail quantitatif- et estimatif dûment rempli ;

c.4 Le sous - détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
3 b 1üf b J

N.B. : Les différentes parties'd’un même dossier,doivent obligatoirement être séparées
par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière
à faciliter son examen.

14.3 Les pfix figurant au bordereau: des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base
desconditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant
celui de la soumission.1

1

1

1

LçfC{OCO.NTRACTAN.T .esÇ, réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les
sujétions imposées pour l'ex-écution des travaux et de toutes les conditions locales
susceptibles d'influer sur cette exécution.

14.4 Les prix du marché ne sont pâs révisables.

50
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15.1

15.2.
1

1
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16.1.

17.1.

18.1.

20.

1

1

1
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1
22.2.1

1

1

1

1

1
1

1

1

25.1 .
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Monnaie du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) : Le Franc CFA

Le taux de change pour convertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que
bour convertir les futurs déCQmptes en monnaie étrangère, sera celui de la BEAC trois

-'jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres.

Validité des offres :

Çà période de validité des offreë est 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES
Gc
CFA.

.Le délai prévisionnel d’exécution des travaux est de quatre (04) mois.
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en Sept (07) exemplaires, dont

l’OriginaI et six (06) côpies- dont àA original -et six (06) copies de chaque proposition

inarquée comme tels, devra parvehir au Secrétariat Gênéral de la Commune de Dir, au

plus tàrd le 28 Avril 2026 à12 heures précises et devra porter la mention suivante

sur les enveloppes fermées :

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATiONALE OUVERT N'011/AONO/C-
DIR/CIPM/2026 DU POUR L’EXECUTION DES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE

DE POMPE A MOTRIÇITE HUMAINE A MALINGARA(LOT2) COMMUNE
DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA »

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

.D. DEPOT DES OFFRES.t ':' f ':’'

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

E. OUVERTURE.DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES! ! f i n

L’ouverture des plis se fa/f en 'aD femps et aura lieu le 28 Avril 2026 à 13 heures par la
Çommission de Passation des Marchés auprès de la Commune de Dir dans la salle des
actes de l’Hôtel de ville de Dir sise à Dir.

Seuls leé soumissionnaires -f;euveht assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une seule pê:rsonne_de leur choix dûment mandatée même en cas de
groupement d’entreprises.

-\ - :' 1 t i'\
Sous peine de rejet, les pièces -du dossier administratif requises doivent être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur
ou autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valide au moment du
dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite
originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissïonnaires
corlcg_[nés pour Èroduir9__ou rçmplace_r la pièce_en question.
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Est .déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :
Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la
soumission physique,
Toute offre en noir sur blanc;
les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;

les plis non-conformes au mode de soumission ;

Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite
mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumîssionnaire
au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. ;

En cas d’appel d’offres restfeint, le défaut de présentation du septième
exemplaire de l’offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre
témoin » pour servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation
des Marchés Publics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné,
dès l’ouverture des plis par la Comrflissiôn dêPassation des Marchés
• La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de
la séance d’ouvertüre des blis, dont une copie sera remise à tous les
soumissionnaires

8

-nvâ sur la base des critères ci-ai)rès par le soumissionnaire :
Les critères éliminatoires
il s’agit notamment :

+ de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis,
-d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente autre
que la caution de soumission,;

+ de l’absence du cautionnement de soumissiôn ;

+ des fausses déclaratibns, les manœuvres frauduleuses ou la falsification
de pièces ;

+ du non-rë9pect de 40 çritëres essentielssur 56 ;
+ de l'absence d’unprix:urÏitaire-quantifié dans la cotation ;
+ de l’absehce d’un élément de l’offre finanëièrë (là soumission, les BPU, le

DQE)
+ de la non-conformité du mode de soumission :

+ de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

+ de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses
environnementales et sociales datée et signée.

1 b'

1
1

1
1

1

1
1

•

+

29

1

1

1
1

1

1

1

p . •ni r : r

Leë Critères essentiels
Il s’àgit notamment de :

+ la présentation de l’offre ëonformément qux prescriptions du RPAO ;
+ les références et expérience du soumissionnaire ;

+ la capacité financière ;

+ la qualification et l’expéri.ence du personnel :

+ les moyens logistiques ;

+ la méthodQlogie«el l’org„anisation,d.u travajl ;
+ le délai d’exécution.1

1

1

1

) aie est le franc CFA, la source
du tauÿ de change étant la Banque ,d,9_s Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).31.2

\
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F- ATTRIBUTION

1

1
1

1
1

e onnaire dont l’offre a été reconnue

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités
techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont
l’offre a été évaluée la moins disante après application des remises proposées le cas

11TIme6/)

Dàns un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le
Maître d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle
joint au Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais
et conditions de l’article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues
lar l’article 37 dudit CCAe

échéant

marché

34.1

39.2

39.1 Principes Ethiques
-!_es Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres
1ntervenants de la procédure doiyent. observer .en tout temps, les règles d’éthique
professionnelle les plus strictes. lls’ doivent notamment s’interdire toute corruption ou
toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions
ci-dëssus sont définies de lafaQon suivante :1

1

1

39.2
f ( . :-:f :'. 1 :

11
Re•

(i) - est- coupable de “coriuption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte
directement ou indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un
aëeht public au cours de l'attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre
comfnande, et

(ii) est coupable de. '’corruption” quiconque f,ournit, sollicite ou accepte plusieurs
offrès éfnises par le même soümissidnnaire souë des noms des sociétés différentes et/ou
sur .des numéros d’enregistfemënt différents.
(iii) sé livre à des “manœuvres frau,duleuses” quiconque déforme ou dénature des faits
àfin'd’influencer l’attribütion ou l’eÿécution d’un marché ou d’une lettre commande de

manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Les
“Manœuvres frauduleuses” comprennent notamment toute entente ou manœuvre
côllüsoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir
afti$cîellement les prii des ëôtatiofls à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
fésülteraient du jeu d’une concurrence libre et ouÿerte, et à priver ainsi le Maître
d’Oüvrage ou le Maîtrè d’OÙÙ(age Délégué des aÿàntàÿes de cette dernière.

1

1

1

1

1
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PIECE N'4 : CAHIER DES CLAUSES
ADIVIINISTRATIVES PARTICULIERES

(CCAP)
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Chapitre I : Généralités
e d e + + p • + e e = + r e l 1 A + H n = + + » + + + Nn + + + n « = + n ni

Article 1 : Objet du marché
La présente lettre – commande a pour objet les travaux de : TRAVAUX DE CONSTRUCTION

D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A

M ALINGARA(LOT2), Commune de Dir, Département Du Mbéré, Région de l’Adamaoua.

4

1

1 Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé après Avis de Consultation Restreint.

1

1
1

1
1

Article 3 : Attributions et nantissement

3.1. Définitions générales

- Le Maître d’Ouvrage est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

Il signe le marché, ordonne le paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des
documents y relatifs et procède à la transmission des copies à l’Autorité chargée des marchés publics et
à l’organisme chargé de la régulation et au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement
déconcentré compétent.

- Le Chef de Service du marché est la Secrétaire Générale de la Commune .DE DIR, ci-après désigné
Chef de Service du marc,hé ;

Il s'assure 1de la bonne exécution des ob,ligations .contractuelles. .Il veille au respect des clauses
administratives, tëchniques et financières et des délais contractuels. Il est responsable de la direction
générale de. l’exécution des prestations, il arrête toutes les dispositions technico-financières et représente
le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué auprès des instances compétentes d’arbitrage des
litiges. Il apporte au Maître d’Ouvrage, Maître d’Ouvrage Délégué, une assistance générale à caractère
administratif, financIer et technique aux stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la

réception des travaux objet du marché.1

1
.- L’Ingénieur du bn;rché est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie du Mbéré, ci-après
désignél’lngéÉieur;"-- - ’ ' . , ç; ’" ' -

Il est accrédité par le Maître d’Ouvrage, pourle suivi de l’exécution du marché sous la supervision du
Chef de Se(vice du marché à qui il rend compte ;

1
1

1

1

- Le Maître d’Œuvre. est le Chef de Service de l’Eau de la Délégation Départementale de l’Eau et de
l’Energie du Mbéré

Il est chargé d’assùrèr la défense des intë}*été du Ùaître d’OLivfage aux stades de la définition, de
l’élaboration, de l’exécution et de la réception des prestations objet du marché.

- Le Contrôleur externe le Délégué Départerr;entàl des Marëhés Publics du Mbéré par le biais de la
Brigade de’CQntrôle ,;

.-L’Entrepreneür (Cocontractant) est :.... .

3.2. Nantissement

1
1
1

1
1

- L'autorité çhargée de l’ordonnancement est:leMAIRE DE LA COMMUNE DE DIR ;

- L’autorité chàrgée de la liquidation des dépenses est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

- Les respohéa’bleë èÔÙpétents pour fournir les fenseiànemen{s au titre de l’exécution db présent marché
sont le Chef de Sefvice du marché et l’Ingénieur du marché.

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
4.1. La langue utilisée’' est le Français ou l’Ahgïais. . .

: 4: 1 r: = x 1 1 + t n} : 1 1
+ Jjl
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4.2. L’entreprehéur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du

Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

si au Camero.uÉÏ ies règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de
signature du pféëent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels
qui en découïelàient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

1

1

1
Article 5 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;

1
1

1

1

2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous
visés

3. Le Cahier dçs Çlauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; f: P ''':

5. Les élément’s brôbres à la détermination dû montant du marché, tels qüe, par ordre de priorité : les
bordereaux des prix unitaires, l’état des prix forfaitaires, le détail ou le devis estimatif. la décomposition
des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;

6. Les plans ;

7. Le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux
mis en vigueur:par Arrêté N'’ 033/CAB/PM du 13 février 2007.

1 8. Le projet/programme d’exécution, etc ; ' - r !s : 3' a .'r Fjer fl rr{rfl f: .'3

1

1
1

1
i

9. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les
Stratégies de gestion et Plans de mise en quvre Epvironnemerltql Social, Hygiène et Sécurité (ESHS),
le Code de Conduite ESHS, l’analyse de là'vaïeu'r du projet le cas échéant, le projet/programme
d’exécution eté.).

10. La cha,rIe q’i.n[égrité.;

11. La déqlaration d’engagement social et environnemental.

!f

Article 6 ::Textes généraux applicables . ,

Le présent rnarché est soumis aux textes géhéraux ci-après :

1. La loi cidre n'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
nb B A e + ' fl }Ç'. ': ! -- ' :'-- ' -' ' ' ' ' . , ' ’3'q ?b :: fr :"\ ' ' 't p:;-''F' ' ' :' t ' T

2. Le Code miflier ; . ’ '

3. Les texteë régigsqnt les .corps de métier ;

1

1

1
1

1
1

4. Le décret rio 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation deë Léttfe Commandes Publics (efses ditÏérents textes d’application) modifié et complété par
le décret N' 2012/076 du 08 mars 2012 ;

5. Le décret n'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et
douanier des Mar.ché$ Publics ;

6. Le décret n'2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret
n'2001/048 du 23 Févriër 2001 portant 'créatiori,- organisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;

7. Le décret n'’ -2018/366 du ,20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

8. Le Décret-portant création, organisation ët.fonctionnement des Commissions des Lettre Commandes
et ses différents t9xtes d’application

1' a If
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.Attt,

1
9. Arrêté N'166/A/MINMAP/DU 07 JUIN 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du
secteur du bâtiment et des travaux publics

1 10. La Circulaire n' 0001879/C/MINFI du 31 Décembre 2025 relative à l’exécution, au suivi et au Contrôle
de l’exécutiôn dÛ -pudget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026 ;

1 11. Les DTU pour 'les travaux de bâtiment ;

12. Les normes en vigueur ;

13. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la Lettre Commande.

1

1
Articl:e 7 : Comïnunication

7.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente lettre - commande
devront être faites aux adresses suivantes :

1
1

1

a. Dans le cas. oû l’entrepreneur est le destinataire : passé le délai de quinze (15) jours fixé à l’Article
6.1 du CCAG pour faire connaître au Chef de Service son domicile, et dès achèvement des travaux, les
correspondances.seront valablement adressées au MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

b. Dans le cas où le Üaître d'Ouvrage en est le destinataire : le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR avec
copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de. Service, au Maître d’Œuvre et à l'Ingénieur le cas
échéant. - ’ ' .

7.2. L’Entrepreneur ,adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au Chef ge Seryice.

1 Chapitre II
A\

Exécution des Travaux

1

1

}}} ' ï\"1â:}:'.',','=." i

Article 8 :.consistance,des prestations f \FC _. = . , _ __ . _

Les travaux à féaliser. dans le cadre de la préëente lëttre - commande comprennent :

N' de Lot
100
20011

30Ï
400
500
600
700

c:

Desianationb ol3

m@mÊm) ntation daim
Foration ? :

Equipemehm)me mrMe
Superstructures
Fourniture et Ihstallation des pompes
Traitement de l’eau, anajyse et labellisation
ani ;de recolïe’ment et formation
artisans reparateurs et des comités de gestion

1
1

1 Article 9 : Délai d’exécution du marché
9.1. Le délai d’exécuti-on des travaux objet dela présente lettre – corrimande est de : Trois (03) Mois

1

1

9.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 10- Obliëations du Maître d’Ouvrage
10.1. Le Maîtré d’ouvrage est responsable dé l’âcquisition et de là mise à disposition du site ainsi
que son accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones
raisonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché. Il doit fournir au Cocontractant les
facilités pour l’accès aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les
frais de transports pour leur accès sont à la charge du Cocontractant.

10.2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à seé frais les permis, autorisations, agréments et licences
auprès des autorités .locales, régionales o_u nationales ou des services publics compétents,
nécessaires à l’exécution du Marché, et qui reïèvent de ses obligations.

10.3. Si le cocontractant de l’administratiori e.n fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son
possible pour l'aider à obtenir à temps et avëG toute la diligence requise auprès des administrations

1
1

1
1

/hd
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1

1
## #++ B :

ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires
à l’exécutjon dv Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le
personnel’du coçontractant ou de ses sous-traitants selon les cas

104, Le. Maîtfë: d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l'occasion de
l’exercice de sa mission.

'b1

1
1

1

Article 11 : Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

11.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué
dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage
des travaux. Cet Ordre de service est notifië au cocontractant par le Chef de service du marché dans
un délai de sept (7) jours calendaires Une copie dudit ordre de service est transmise au Ministère
chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l'Organisme chargé
de la Régulation, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et
au Maître d’oeuvre lé'cas é,chéant. ; , ' ,

11-2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont
signés par le Maître.d'Ouvrage dans les- conditions suivantes :

1

1

1
a) lorsqu’u_n ordfe de service est suscebiible d’entraîner 1e dépaséement du montant du marché,
sa signatur9 est $u.bordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage ;

1
b) en -cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par
voie d’avenant- et les' prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de
ce dernier par le Maître d’Ouvrage ; - ' - ' '- -

1
1

c) les 6rdres de service pour prëëtatibnë subplëmentaireë-peuvent être signés par le Maître
d’Ouvrage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est
inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché. Une copie des ordres de service susvisés
sera adressée au Chef de service du marché, à l'Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au
Maître d’œuvre le cas échéant.

1

1

d) Le visà ërëalàÉle de l’Organisme Payeur sera éventuellemçnt requis avant la signature de ceux
ayant une irÏcidence sur le montant.

1

e) En tout.!état 'd9 cause, toute modifioation touchant aux 6pécificatïons techniques ou clauses
techniques particulières doit faire l’objet ,d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais
du marché

1 41.3. Les ordrës de service à caractère techdique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l'ingénieur
ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à

l’Organisme cf}?.rgé ,de le F8égulation et 4 l’(2rg<anis[ne payeur.
11. 4. Les ôrdres. de ,service valant mise en, demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage, et
notifiés au Cocontractant par le Chef de sefvice, avèc copie au Ministre en charge des Marchés
Publics, à l'Organismë chargé de la Réguïatidn, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas

11. 5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou
autre cas de force majeure, seront signés par le,Maître d’Ouvrage et.notifiés par le Chef de service
au CQcontrêctant, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement

11. 6. Les,ordres de service prescrivarit les tfàvaüx nécessaires pour remédier aux désordres ne
relevant pas d’une utilisation normale qui apôaraîtraient dans les ouvrages pendant la période de

échéant

déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître
d’œuvre le cas échéant. .

1

1

1
1
1
1
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1
garantie, seront signés par le Chef de Service,
Cocontractan! par l’Ingénieur.

sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au

1 11 . 7. Le CoéontraQtant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
ordre de servicefeçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter
les ordres de sefÿice reçus.

1 11.8 En cas dë:ëroupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui
a seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.

1
11.9 Le màrché peut comporter des tranches conditionnelles dont l'exécution est subordonnée,
pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au
Cocontractant, par ordre de service, de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution
desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti
défini à l’article 14 du présent marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration
de ce délai, déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.1

1

1

11.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié
qu’après achèÿement-et réception provisoire-de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la
condition suspensive de l’exécution de 14,tranche, conditionnelle tient à la disponibilité de
financement, la notification de l’ordre de serÿice de démarrage est donnée dès lors que la preuve
de disponibilité de fin.ancement est étakIJie. 1 . f3 ( {

1

1

Article 12 : Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
12.1 Le cocontractant a pour mission d'assürer l’eÿécution des travaux sous le contrôle du maître
d’œuvre et de remplir ses obligations de façon diligente, efficace et économique, tels que décrits
dans les Spéciïications techniques ou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce
conformément:au, présent marché aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux techniques
et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité concerné par le marché. Il est tenu
notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les cajculs, essais et ana,lyses, de déterminer, de choisir,
d'acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution
des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.
12.2 Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage de la qualité des matériaux
et des fourhitures utilisées, de leur parfaitë adaptàtion aux besoins du chantier, de ia bonne
exécution des travaux, des prestations et Ènterventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a
l’obligation -de:se conformer à la législatiorï en vigueur au Cameroun çoncernant le respect de
l’environnemeflt. Il devra exécuter tous les travàux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives
mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier
conformément à la réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en
compte les problèmes environnementaux et sociaux.
12.3 Pendarit la durée dû marché, le coconffàctaht-hé s'engagèpas directement ou indirectement,
dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromëttre son
indépenda;nce par rapport aux missions qui lüi sont dévolues.
12.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit
le signaler bar écrit ab Maître d’Ouvrage et doit refnplacer l’expert en question, impliqué dans le
projet ou le marché.
12.5 Le c6cÔntractânt 'est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations,
renseignements et documents recueillis ou pbrtés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du
marché

A ce titre, lës documentÉ établis.pâr le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent
être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
Le cocontràctant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous. les documents empruntés au
Maître d’Ouyrage.

1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

1
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Article 13 : Personnel de l’entrepreneur

1

1
1

1

1

i
1

1
1

1
1
1

1

1

1

1
1

1
i

13.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra
qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par
un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

13.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à
l’agrément du Maître d’œuvre, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service
de commencer les travaux. Le Maître d’œuvre disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis
avec copie au Chef de Service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

13.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’Article
39 ci-dessous ou d’application de pénalités.

13.3.1 Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de
chantier) fera l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne
remplacée, prise en compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en
cause ne devra en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à
la charge du COCONTRACTANT.

13.3.2 En cas de 'maladie ou d’accident, le eOCONTRACTANT 'devra remplacer sans délai -tout agent
qui se trouverait erripêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du
présent contrat. . -. - : l : '

13.3.3 Si l'Ingénieur du marché demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier
dûment constàté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son
remplacement immédiat.

13.3.4 Dans tous ieë cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste applicable
à tout nouvel agent proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé.

'qpl 4
1

Article 14 :.Pièces à fournir par le cocontr,qçtant ,
1

r

14.1. Programme destravaux, Plan d’Assurance Qualité et Autres

qq 3

a. Dans un délai maiimum de sept (07) joÜrs à compter de là notification de l’ordre de service de
commencer' lei travaüx, l’entrepreneur soumettra, en ëinq (05) exemplaires, à l’approbation du Chef de
service ou du Maître d’Œuvre le programme d’exécution des travaux, son calendrier
d’approvisionnement, son projet de - PlanTa’Assurance Qualité (PAQy et son Plan de Gestion
Environnemental. - : ,

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
- Le PV de définition des tâches à exécuter, le co.s échéant ;

- La liste des tl-avaux à sous-traiter

- La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant ;

Etc

à partir de leur réception avec :

g! } ( r

. Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit (08) à quinze (15) jours

- Soit la mentiQn d’approbation '’BON POUR EXÉCUTION” ;
(

Soit 19 melrtion de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet

L'entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau programme. Le Chef de
Service oû le Maîtrë d’Œuvre disposera alorèd’un délai de cinq (05) jouis pour donner son approbation
ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la Ërocédure est relancée sans qué cela ne puisse
modifier le: délai'contractuel.

de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni

1

q

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre n’atténuera en rien la responsabilité

constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

62
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1

1 L’Entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra
compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au
programme contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Maître d’Œuvre.1

1
1
1

1

b. Le Plan -de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites
techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en
état des sites de travaux et d’installation.

c. L'Entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que
les effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément donné par le Chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de
l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à
l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

14.2. Projet d’exécution

a. Le dossier des plans d’exécution (calcul ef dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties
de l’ouvrage devront être soumis au visa du Çhef de Service ou du Maître d’Œuvre un (01) mois au moins
avant .la dqtq .préyyç pour le début de réalisajion dç ip partie de l’ouyragq correspondante.

1
1

b. Le Chef de Serviee ou le Maître d’Œuvredisposera d’un délai de sept (07) jours pour les examiner et
faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour
présenter un nouveau dossier intégrant lesdit,95 ob9çrvations.

Article 15 : Mise à disposition des documents et du site

i Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travâui et ses voies d'accès à la disposition du Coëontractant en
temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme d'exécution.

L’exemplairë ré6rbdyctible des plans figurant'dans le -bossier d’Appel d’Ôffres sera refnis par : le Chef de
service ou le Maître d’Œuvre.1

1 Article 16 : .Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
a) Le titulaire d’un marché est tenu , de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés
d’assurances agréées, et dès notification du marché, une policé d’asëurance couvrant les risques
liés à l’exécution des prestations, objets de son marché.
b) Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les
montants fnirlima, les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze (15)
jours à compter de la notification du marché (A préciser selon la liste ci-après)-.
- Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages corporels
causés à des tiel-s ou des risques de décès de tier$ (y çomprîs le personnel du Maître d’ouvrage),
les risques de perte ou des dommages surùenant'dans le cadre de l’exécution des travaux à des
biens pendant la fourniture ou le montage QU les installations ; le cas' échéant ;

• Assurance “Tous risques chantier couvrant la perte ou les dommages causés aux Installations
sur le site, .syrvenant avant l’achèvement des Installajions, avec yne extension de garantie couvrant
la respon$abilité du cocontractant du titre de la perte ou des dommages survenant pendant la
période de garantie, aussi longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses
obligations pendant la période de garantie.
c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et
immatériels causés àux tiers ou aux -ouvrâdes dû'-lëndemain de sa souscription, à la réception
définitive dès- prestations ou décennale, le càs échëàrit.
d) Si le cocontractant s’abstient de contràcter et /ou de maintenir les assurances visées ci-
dessus, le Màître d’ouvrage pourra contraèter ces assurances et les maintenir en vigueur, et
déduire de temps à autres, de toute somme due au côcontractant en veftu du marché, toute prime
que le maîtrë d’ouvrage aura payée à l’assUreur, ou recouvrer âutremént le montant dé la prime
ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant.
e) Le cocontractant devra veiller à ce quë son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent
en vigueur. dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur

1
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1

1 personnel, leurs véhicules et lés preët-ati6n-ê-'ëxédüîéës par ëux-ën v–e-rfù -dû m-afëhé', à moins que
ces sous-trqit9pnts ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.

1 Article 17 f Sou;:-tfaïtance

Sans objet1
1

1
1

Article 18 : Laboratoire de chantier et essais

Sans objet :

Article 19 : Journal et Réunions de chantier

19.1. Journal de chantier.

Le cocontractallt est tenu d’ouvrir avant tout. démarrage des travaux, un journal de chantier. C'est
un doçument CQntradictoire unique. Ses pages sont nufnérotées et visées. Aucune page ne doit être
enlevée. Leë- parties raturées ou annulées soht'signalées en marge pour validation Y sont consignés
chaque jour ;

• Les opérations administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (notification,
résultats d'essais, attachement) ;

• Les conditions atmosphériques ;

• Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes :

- Les incident 9 ou détails de toutes nat_ures présentant quelques intérêts du point de vue de la
tenue ultérieufe des ouvrages ou de la 'durée réelle des travaux ;

Etc

Lé cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
réclamation de sa part
Ce journal sera sîghé contradictoiremëht par;lé Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant
à chaque visite de chantier,
Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces
du marché, que des événements ou d9cumen,ts mentjonnés en te.rnps ulile qu journal. de chantier.

1

1

i
1
1
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1
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19.2. Réunions de chantier
-\

Outre les féuhions régulières de chantier à l’initiative’ du maître d’œuvfe, des réunions périodiques
devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de l'Ingénieur du marché ou leur
représentânt

Les réunions de chantier feront l’objet d’un pÊôcès-verbal signé par tous les participants.
.! !
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Chapitre 31.11 : De. la réception ( r ri •'
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Article 20 : Documents à fournir avant la réception technique

Le cocontractal’lt devra dans un délai de diÿ (10) jours au moins avant la réception provisoire du
marché subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage lës documents suivants :

1. Copie du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant

à. NatifièâtÎon- de la réception ;

total

3. Copie Cêutionnement définitif
4. Copie assurance le cas échéant. .....
5. Autre à préciser
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1 Article 21 : Réception provisoire

1 21.1. Opération'à. pr-éalables à la réception

Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à
l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Les opérations préalables à la réception comportent notamment :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévues notamment par le marché ;

c. la conètataÏion éventuelle de la non-exécution de

imperfections ou des malfaçons.

1
1

1

1

1

1

1

prestations prévues dans le marché, les

Cette visite comprend entre autres les opérations dont un procès-verbal sera dressé sur le champ et
signé par le Maître d’œuvre le cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.

21.2. Réception provisoire

-Le cocontractant est' tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard 70 jours avant
l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.
La réception provisoire sera prononcée -aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent
marché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier
examine le prôcès-verbal des opérations préalables à la réceptioh et procède à la réception
provisoire des travaux s’il y a lieu.
La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un
procès-verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves
à lever, assorties de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas
prononcée le procès-verbal de réception précise les réserves à lever assorties des délais, avant la
prononciation de ladite réception.
Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont-le Président. ' -1

1 21.3. Composition de la commission de réception

La Commission de réception sera composéetdes membres suivants [à titre indicatiQ :
• Président : Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ;

• Rapporteur : Le Maître d’Œuvre ;

• Membres :
Le Chef de Service du marché ou son représentant ;

L’Ingénieur du marché ;

Le comptable matière de la eommune de Dir .conformément à la circulaire portant
application de la loi des finances dé l’année [A préciser].

• Observateur : Le DD/MAP du Mbéré ou son représentant ;

Invité : Le Cocontractant : 0

Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date
de réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins
dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s'y faire représenter). Son
absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception.

1

1

1

1

1 21.4 Récepüons partielles = !" '.C( ' ' 1

1

1

1

1

Le cocontractant pourra, selon que la nature ’des prestations l’exige ou pour cas de force majeure,
demander des’réceptions partielles. Dans ce cas, la commission chargée des réceptions partielles
sera la même que celle devant effectuer la réception provisoire. Un procès-verbal de réception
partielle sera rédigé et signé par toutes les parties.
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Article 22 :-bdëuments à fournir après exécution

Le Cocontractant remettra au Maître d’œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les trente
(30) jourè suivant la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolement.
Article 23 :' Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie

23.1. Délai de garantie

La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux
ou de la réception partielle le cas échéant

23.2. Entretien pendant la période de garantie

Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux
et réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10)
jours de la notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de
l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du
fait de malfaçons qui apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et
signalées par le Chef de service du marché'du le Maître d’œuvre le cas échéant.
Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas confo.rmé dans un délai de quinze (15)
jours aui presëriÉtidns d’un ordre de éëfvicë'êoncëïfîânt les réparàtiohs -oû réfections éventuelles,
le Chef de service du marché sera en droit de- les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un
autre entrepreheuf et d'en recouvrer le mônt'ant au’x dépens du cocontractant par déduction sur
toutes somrnes_dyes pu garanties émises dans le cadre du marché.

Article 24 : Réception définitive
c + e :

24.1. La réception définitive s’effectuera dans'un délai maximal de quInze (I 5) jours à compter de
l’expiration du délài de garantie.
24.2. Le Maître d’Œuwe sera membre de la commission. -

24.3. La compositioh et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception
provisoire. . .

24.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à l’article 32 alinéa 4 du présent
CCAP concernant le Décompte général et définitif .

r'+

Chapitre IV : Clauses financières
}'-9

•\l•\ 9 q +- ''-j

Article 25 : Montant du marché

Le montant du présent marché
C

- Montant HTVA :

tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de
) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

(..
C

--(

J francs CFA.

_) francs CFA.- Montant de la TVA :

- Montant de l'AIR :

- Montant Net à percevoir :

CFA.

3

.+

) francs CFA.

C _) francs

Article 26 : Lieu et mode de paiement

1
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1

1

1

1

26.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’entrepreneur, dans les
conditions indiquées dans le marché, l’entrepreneur s’engage par les présentes à exécuter le marché
conformément aUx dispositions du marché.

26.2. Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par règlements
_( ), par

ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque

en francs
crédit au

CFA. soit
compte

no

1 Article 27 : Garanties et cautions

27.1. Cautionnement définitif

1
Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum
de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et en tout cas avant le
premier paiement.

1 Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC du marché. Il devra être fourni
par le Cocontractant au Maître d’Ouvrage avant le premier paiement.

Le cautionàerrient sera restitué, ou la gararÎtià libérée, dans un détai d’un (01) mois suiÜant la date de
réception provisoire des travaux, à la suïte d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après
demande de l’entrepreneur.1

1

1

27.2. CautionnenÏent de garantie
( i t } }

La retenue de âarantie est fixée à dix pour ëérÎt (16%) du montarft TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un (01) mois
après la réception définitive sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de
l'entrepreneur.

1
1

27.3. Cautionnement d’avance de démarrage

L’avance de démarrage dont le montarltne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC
du marché, doit être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit
camerounais ou un organisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.

/

Elle est remboursée par déduction sur leë 9comptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du
marché. La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix
de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.1

1
Article 28 : Variation des prix

Les prix son*t fermçs et ne sont pas révis.pb.les.

Article 29 : Valorisation des travaux

Le marché est à prix unitaires et forfaîtaires. : -1
Article 30 : Valorisation des approvisionnements

30.1. Chaque aconlpte comprend s’il y a lieu, d'ne part correspondant aux approvisionnements constitués
en vue des travaux. Le montant des approvisionnements s'obtient en appliquant aux quantités à prendre
en compte, les prix du bordereau de prix inséré dans le marché ou du sous-détail de prix relatif aux
matériaux, produits ou composants de construction à mettre en œuvre. Les approvisionnements ayant
fait l’objet d'acomptes ne peuvent être enlevés du chantier sans l'autorisation écrite du Chef de service
du marché

1

1

1

1

1

1

Les approvisionnements ayant fait l’objet d’acomptes et non encore installés doivent faire l’objet
d’une assurance spécifique couvrant le stockage contre tous dégâts, voIs, etc.

L’attestation d’assurance sera produite avec le projet de décompte mensuel. Il peut de plus être envisagé
de ne procéder au paiement de matériaux stockés que pour une valeur limitée à quatre-vingt pour cent
(80%) du montant de la facture certifiée du fournisseur de ces matériaux.

[!
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30.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

1
Article 31 : Avànces

31.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l’entrepreneur une avance de démarrage
au plus égale à 20% du montant du marché TTC.
31.2 L'avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple
demande adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être remboursée
par déduction de 50% sur chaque décomptq dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du
montant du marché. Le versement de l’avance de démarrage intervient postérieurement à la mise
en place des cautions exigibles, conformément aux dispositions du code des• marchés publics.
31.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de
base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
31.4 Au fur et à r,resure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée
de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de
l’administration.
31.5. Le cocontractant de l'administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les
acquisitions de Matériels, d’équipements, dematériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
nécessaires pour les besoins de l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande.

1

1

1
1

1
1

1

Article 32': Règlement des travaux 1 - 3
! =1

(- f- 41- T )+ 1

')32.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le trente (30) de chaque mois, l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau
au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

32.2. Décompte mensuel

1

1

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au maître d’œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul lé décomfite hors TVA sera réglé à l’ëntrepreÙëÜr. Là décompte du monta-nt des taxes fera l’objet
d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère du Plan, du Développement et de l’Aménagement
du Territoire et du Ministère chargé des Finances.1

1

1

Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 100% - AIR versé difectement au compte de l’entrepreneur ;

- 5.5%, 3.à% du 2.2% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par le Cocontractant, suivant le régime
d’imposition. ! - ' -'

Le Maître d'Œuvrë disposera d’un délai dé sept (?) jours pour transmettre au Chef de Service du
marché, les décomptes qu’il a approuvés.

1
1

1

1

1
1

Le Chef de Service et l’Ingénieur disposent d’un délai de 21 jours maximum pour procéder à la
signature des décomptes et leur transmission au comptable chargé du paiement.

32.3. Décompte final
\;

'! ' " : Il

32.3.1. Après achèvement des travaux et d8ns un délai maximum d’un (01) mois après la date de
réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte
final des-travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut
pfétendre qu fqit de l’çxécution du marché qqn.s son ensemble.
32.3.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept :(07) jours pour notifier le projet rectifié et accepté
au Maître d’œuvre.

a(

1j
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1

1 32.3.3. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature. 'f ,'

1

1
1

1

1

ii

32.4. Décom}>te général et définitif

32.4.1. Le Che'f de Service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai de sept (07) jours pour établir le
décompte général à l’entrepreneur après la réception définitive.

A la fin dé èériode de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service
dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’Entrepreneur
et le Maître d'Ouvrage . Ce décompte comprend :

- le décompte final,

- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La sighature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les
parties et met fin au marché, sauf en ce qui ?concerne les intérêts moratoires.

1
1

1

1

i

32.4.2. L’Entref)rerleur dispose d’un délaË de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature.

t' f’ 1 :- 1' r

Article 33 : Intérêts moratoires ’ il a: 1 \ tl r: ’'.' -11 f : )

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l’Article 88
du décret nc’ 2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés -Publics.

Article 34 : Pénalités de retard
.\

'? ff'-i bt' ' ::

34.1 Pénalités de retard des travaux

A défaut pour le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il lui sera
appliqué, après rrïise ën demeure préàlàble, des pénalités de retard conformément aux dispositions de
l’article 168 du décret n'2018/366 du 20 Juin;2018 portant code des marchés publics:

1

1
1

1
1

- 1/200Ôe dLl m’ontant du marché par jour calendaire dé retard du premier (1er) au trentième
(30ème) jour

- 1/1000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

En cas de prolongation des délais par le Maître d'Ouvrage sur demande de l’entreprise, sauf cas de force
majeure, les dépenses relatives aux prestations de la Mission de Contrôle seront supportées par
l'entreprise

Les pénalités pour retard ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché. Un
pourcentage supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.

Il appartierït ,au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l'exécution des travaux, les pièces
justificatives d'un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par
l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur
proposition du Maître d’Ouvrage.

1 1

34.2 Pénalités'de retard de remise des docÜments contractuels
IndépQndamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible

des dispositions du contrat, notamment :

A 4

des pénalités d’un montant forfaitaire de deux cent mille francs (200.000) F CFA pour inobservation

- Remise tardive du cautionnement 'définitif ;

Remise tardive des assurances : ’

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;

1
1
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34.3 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à 10% du montant TTC du Lettre Commande
au-delà de ce geuil la Lettre Commande peut être résiliée.

Il n'est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.
+b &1

1
1

1

1

1
1

Article 35 : Règlement en cas de groupement d’entreprises

En cas de groupement solidaire, les Cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le
Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s’agit d’un groupement conjoint.

Article 36 : Régime fiscal et douanier

Le décret nc’2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal
des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un
précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;

- des droitè et taxes attachés à la réalisation aes prestations prévÜes par le marché :

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
informatique) ;: 7, -,

des droits et taxes communaux,

* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’piu.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts
d’intervention et constituer l’un des éléments des sous détails des prix hors taxes.

1

Le prix TTC s’e'ntend TVA incluse.
1

#

1

1

1
:'' !:

Article 37 : Timbre et enregistrement du marché

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux fràis de

l'entreprene.ur, conformément à la réglementation en vigueur.1
1

1
1
1

Chapitre V : Dispositions diverses
Article 38 : Résiliation du marché

Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n' 2004/275 du 24
Septembre ,2004 .et également dans les conditions stipulées, aux .articles 74, 75 et 76 du CCAG,
notamment dans l’un des cas de :

Retard de i>lus de quinze (15) jours calendaires dans t’eiécution d’un ordre de service ou arrêt
injystifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux ;

Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

Défaillance de l’entrepreneur.

+

+ + .'.
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1

1
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Article 39 : Cas de force majeure

Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeur, les seuils en deçà desquels aucune
réclamation ne sera admise sont :
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1
1
1

Article 40 : Dïfférends et litiges

Lorsqu’auëune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :

1

1

1

1
Article 41 : Edition et diffusion du présent marché

1

1

Quinze (1’5) exemplaires du présent marché seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis
au Chef de service du marché. : ’ -

Article 42 et dernier : Entrée en vigueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage Délégué. Il

\

entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.1
1

1

1

1

1
1

1
1

} IL
L +
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pluie : 2004nillimètres en 24 heures ;

- vent. 1.40 mètres par seconde.

: .Si un différend survient entre le Maître d’œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves
faites à un ordre de service, ou sous toute autre forme, l'entrepreneur doit le consigner
dans le journal de chantier et en informer le Chef de service du marché par une lettre
exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations.

Lorsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1 )
mois à partir de la date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour
faire parvenir au Chef de service du marché un mémoire de ses réclamations.

Le Chef de service du march.é notifîera à l’entrepreneur sa proposition pour le règlement
du différend, dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception
du mémoire de réclamation.

Si, en cours d’exécution du marché. des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et

1.’enjrepreneur, il en est référé au Chef de service du marché.

Tout différend entre l’eojrep[ç(leur pt le Maître d’Ouvragç fait l’objet d’une tentative de
règlement à l’amiable, le cds échéant, par voie de médiation et sous réserve des
dispositions du Code des Marchés Publics concernant les avenants.
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PIECE N'5 : CAHIER DES CLAUSES
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TITRE Il : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP).

1 SOMMAIRE
CHAPITRE I - GENERALITES

1 ARTICLE l'--. OBJET DU PRESENT CAHIER
ARTICLE 2 - NOMBRE D'OUVRAGES A REALISER
ARTICLE 3 - CHOIX TECHNIQUE

1
1

1

CHAPITRE II - DESCRIPTION DES TACHES DU COCONTRACTANT

ARTICLE 4 - CALENDRIER D'EXECUTION

Chapitre III - REALISATION DU FORAGE

ARTICLE 5.- EXECUTIQN DU FORAGE

5.1. Organisation du -chantier de forage
5.2. Horaires de travail
5.3. Matériel d'exécution

A. .+ + '

1
1

1

5.3.1 Conception-générale du matériel
5.3.2, Etat du matériel

5.3.3. Description et spécialisation du matériel
5.3.4 Visite de conformité

5.4. Description du forage

5.4.1 Shéma à respecter

1

1
1
1

1

5.4.2 Mode d'exécution des forages
5.4.3 Prise d'échantillons

5.4.4 Caractéristiques des ouvrages
5.5. Equipement du forage
5,6. Développement

5.7, Essais de débit - superstructure - désinfection et analyses d'eau
5.7.1 Essais de débit

5.7.2 Supersjructures

5.7,3 Analyses d'eau
5.8. Contrôle des prestations des forages

5.8.1 Cahier de chantier
5.8.2 Contrôle et surveillance
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5.9.1 Disposi.tion§ générales

5.9.2 Caràctérist.iques des tubages
5.9.3 Ciment
5.9.4 Gravier1

1

1
1

1
1

5.10. Dossier technique
ARTICLE 6 : CONDITIONS DE RECEPTION PROVISOIRE DES OUVRAGES

ARTICLE.7 : CONDITIONS DE RECEPTIONS DEFINITIVES

ARTICLE 8': GARANTIE DES PRESTATIONS

ARTICLE 9 - EXECUTIÔN DES OUVRAGES

9.1. Dispositions générales
a) Moyens mis en oeuvre
b) Rendez-vous de chantier et réunions de coordination
c) Conformité aux normes et prescriptions

d) Essais, calculs et plans
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1 e) Brevets d'invention

0 Contrôle, surveillance des prestations
g) Renseignements à fournir à l'Administration
h) Variantes1

1
1
1

1

9.2. Orgànisation- des chantiers
ARTICLE 10 - PROVENANCE, QUALITE DES MATERIAUX ET DU MATERIEL

ARTICLE 11 - CONDITIONS DE RECEPTION PROVISOIRE
ARTICLE 12 - CONDITIONS DE RECEPTION DEFINITIVE
ARTICLE 13 - GARANTIE

CHAPITRE IV - FOURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE

ARTICLE 14 - FOURNITURE - INSTALLATION DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE

Caractéristiques des pompes à motricité humaine
14.1 .Diamètre

14.2 Débit

1

1
1

1
1

14.3 Résistance à laëorrosion
14.4 Embase
14.5 Entretien courant

14.6 Réparation
14.7 Accessoires

14.8 Pièces détachées

14.9 Brochures techniques et pédagogiques
14.10 Mise en place du dispositif de maintenance

ARTICLE 15 : TRANSPORT, LIVRAISON ET POSE DEg POMPE A MOTRICITE HUMAINE
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1 CHAPITRE I - GENERALITES.

Article 1 - Objet,du présent Cahier
Le présent Cahief .des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est relatif à pour la réalisation d’un forage équipé de

pompe à motricité'd#ns la Commune de DIR, Département du Mbere, Région de l’Adamaoua.1

1
1

1

1

1

1

1

Article 2 - Nombre d'ouvrages à réaliser
- Le nombre de forage à réaIËser est deux (02). Il est exigé un taux de réussite de cent pour cent (100%), soit

deux forages productif avec pompe à motricité humaine.

Article 3 - Choix technique
Les conditions hydrogéologiques sont telles que la foration par usage d’équipement mixte s'impose pour faire

face à toutes les éventualités. Les forages permettent de capter les arrivées d'eau profondes (dans le socle), offrant
ainsi une meilleure protection contre les pollutions superficielles.

Les forages seront implantés après une étude des conditions hydrogéologiques du site, un examen des photographies
aériennes et une petite reconnaissance par prospection géophysique et électrique (traînées et sondages électriques).

Dans la mesure.du possjble les forages seront implantés à l'intérieur même des zones d'habitation, ou à proximité
immédiate yes vîllages.On veillera donc à ce que les formations superficielles soient convenablement isolées de
façon à éviter la propagation des pollutions.
La traversée de niveaux non consolidés pourra cèpendant nécessiter une circÙlation d’eau, de mousse ou de boue.

Une analyse des quelques forages existant dans la Région de l’ADAMAOUA montre que la profondeur sera comprise

entre 40 et 80 m (moyenne de l'ordre de 60 m)

Les superstructures seront de type classique : dalle légèrement inclinée, canal et puits perdu pour l'évacuation des

eaux, anti - bourbier à la ,périphérie. Les forages seront équipés de pompes à motricité humaine. Les corps de pompe
et les dispositifs d'exhaure devront être constitués de matériaux résistants à la corrosion.

CHAPITRE II . DESCRIPTION DES TACHES DU COCONTRACTANT

La totalité des prestations nécessaires à la réalisation des forages sera exécutée par le Cocontractant, Celui

- ci devra après implantation mener des action$ d’ animation et de sensibilisation des populations bénéficiaires,

réaliser les forages, les aménagements et installçr les PQrppes à motriQité humaine.

1
1 Article 4 - Calendrier d'exécution

Le programme doit être réalisé au bout de quatre (04) mois dès la date de démarrage prescrite par l’Ordre
de Service de cqmmencer les prestations.

Il est convenu qu'un état d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités. S'il apparaît que les retards

éventuels cumulés enregistrés à cette date ne, sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel engagé,
l’Entreprise aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuels.

1
1 Par ailleurs le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer la cadence de réalisation au cours

des prestations.

1

1

1

1
!
1

1

CHAPITRE III - REALISATION DES FORAGES
r & e r

Article 5 - Exécution des forages
Les forages seront exécutés conformémerit aux choix techniques du présent CCTP et seront considérés

comme productifs (positifs) si leur débit est supérieur à 0,7 m3/h et l’eau potable.

5.1. Organisation des chantiers de forages
Compte tenu des résultats acquis au cours des campagnes antérieures il est prévu une profondeur moyenne

de 60 m.

La réussite du programme repose sur la parfaitiicoordination des différentes actiàns du Cocontractant (fourniture et

installation des pompes, réalisation des aménagements). Cette coordination nécessaire impose le respect strict du

calendrier d'exéeution des forages autour duquel sont calés les calendriers des autres actions.

L'ensemble des moyens du Cocontractant sera placé sous l'autorité d'un chef de mission qui sera seul interlocuteur
de l'Administration (ou, son représentant), Les prestations de forages seront conduites sur le terrain par un superviseur
parfaitement qualifié en fôrage et organisation. Le programme d'exécution des prestations sera conçu de telle manière

n : P a• :
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1 -- que- les ateliers-de foradë:ainsi que l'atelierd'installation des pompes travaillent àproximité-l'un de- l'autre,–suivant un -

itinéraire préétabti. +

Comme on l'a vu préëédemment, les implantations des forages seront réalisées par le Cocontractant, en relation avec

l’Ingénieur du marché..

3

1

1 Il est convenu qu'un état d’avancement sera dressé après un (OI) mois environ d'activités. S'il apparaît que les retards

éventuels cumuïés enregistrés à cette date ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel engagé, le

Cocontractant aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuels.

1

1

1

1

1

1

5.2. Horaires de travail

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel

du chantier du Cocontractant. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnelle.

Le Cocontractant devra, afin d'assurer la maintenance du matériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt
hebdomadaire, soit un arrêt mensuel.

5.3. Matériel d'exécution

5.3.1 Conceptioh générale du matériel
Le choix ’des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers de

forage et de l'ensemble du matériel devra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes et.des
accès, au rythme d'exécution défini précédemment.

Le calendrier d'ëxécution exige que le Cbcontractani soit en possession des ateliers requis pour l'exécution
de ce projet, dèë la notification du marché correspondant. Les numéros de série, l'âge et l'origine de la sondeuse

seront obligatoirement précisés dans l'offre. En tout état de cause, le matériel proposé devra être en parfait état.

5.3.3. Descriptiin et spécialisation du matériel , .

Les ateliers mis en oeuvre répondront aux prescriptions et spécifications suivantes:

Sondeuse(s)
Apparëil'rotary conventionnel fonctionnaht à l'air, à l'eau, à la mousse ou à la boue, spécialement àdapté à

l'utilisation du marteau fond - de - trou, équipé d'un dispositif de tubage à l'avancement ou permettant l'emploi de

tubage de travail en acier ou PVC; il permet de forer indifféremment les terrains tendres et les terrains durs.

y+

5.3.2. Etat du matériel . . -.

1
1

1
1

1

La capacité de l'atelier doit être d’au moins 100 mètres :

en 12”1/4 au rotary à la boue,
en 165 mm au marteau fond - de - trou.

Autres équipeLnçn_b

Dans le cas d'un développement des forages par une équipe indépendante de l'atelier de forage, cette équipe
sera dotée d'un compresseur d'au moins 5 m3/mn à 7 bars.

Les essais de pômpàge geront réalisés à l'aide de pompes-électriques Îmmergées d’un diamètre inférieur à 110 mm,

capables de fournir dès débits de 10 m3/h à 30 mètres de profondeur et de 6 m3/h_ à 80 mètres.

5.3.4 Visite de conformité

Une visité de coÙforpîté des matériels sera faite contradictoirement au début des prestations, dans le but de vérifier1

1

1
1

1
1

la conformité avec les matériels proposés dans l'offre,

la compatibilité entré les ëapacïtés de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution.

Le prononcé de çette conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements.

5,4. Description des forages
5.4.1 Schémas à respecter

Les forages devront être réalisés conformément aux schémas présentés en annexe.
5.4.2 Mode d'exôcution des forages

Le choix des méthodes et des matériels à mettre en oeuvre ainsi que celui des diamètres exacts de forage

resteront à l'initiative du Cocontractant et sous sa seule responsabilité.

Les spécifications ci.des-sous sont avancées à titre indicatif. Toutefois, il est précisé que :
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1 ce

que les atelierà: d'9 forÿgq-pin§i que l'atelier d'installÿüon des pompes travaillent à proximité l'un de l'autre, suivant un

itinéraire préétabl.il .;,T;6,

(,omme on l'a vü:pfëèèàËiiment, les implantations des forages seront réalisées par le Cocontractant, en relation avec
l'Ingénieur du m4réhë.,

11 est convehu qd'un état d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités. S'il apparaît que les retards

éventuels cumulés enregistrés à cette date- ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel engagé, le

Cocontractant aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuels.

1

l
1

1

5.2. Horaires de travail
Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel

du chantier du Cocontractant. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnelle.

Le Cocontractant devra, afin d'assurer la maintenance du matériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt
hebdomadaire, soit un arrêt mensuel

1

1

5.3. Matériel d'exécution

5.3.1 Concèption gëûérale du matériel Irl ? :: ' '„
Le choixdes matériels relève de la respon§abilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers de

forage et de lensemble du ,matériel devra être ad,qtée aux conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes et des
accès, au rythmç d'exécution défini précédemment

'-: 1 I ! -

1

1

5.3.2. Etat du matériel

Le calendrier d'exécution exige que le Cbëontractant soit en possession des ateliers requis pour l'exécution

de ce projet, dès la notification du marché correspondant. Les numéros de série, l'âge et l'origine de la sondeuse

seront obligatoirement précisés dans l'offre. En tout état de cause, le matériel proposé devra être en parfait état.

Les ateliers mis en oeuvre répondront aui prescri’ptîons et spécifications suivantes:
Sondeuse(s)

Appareii rotary ëonventionnel fonctionnant à l’air, à l'eau, à la mousse ou à la boue, spécialement adapté à
l'utilisation du marteau fond - de - trou, équipé d'un dispositif de tubage à l’avancement ou permettant l'emploi de

tubage de travail ,en acier.ou PVC; il permet de forer indifféremment les terrains tendres et les terrains durs.

'\

5.3.3. Description et spécialisation du matériel

1
1

1
1

La capacité de l’atelier doit être d'au moins 100 mètres :
en 12”1/4 au rotary à la boue, . .

en 165 mm au marteau fond - de - trou

Autres équipements
Dans le cas d'un développement des forages par une équipe indépendante de l’atelier de forage, cette équipe

sera dotée d'un ëompresseur d'au moins 5 m3/m.n à 7 bars.

Les essais de pômpage ëeront réalisés à l'aide de' pompes électriques immergées d'un diamètre inférieur à 110 mm,

capables de fourhîr des débits de 10 m3/h à 30 mètres de profondeur et de 6 m3/h à 80 mètres.1
5.3.4 Visite de conformité

Une visite de conformité des matériels sera faite contradictoirçment au début des prestations, dans le but de vérifier1
la conformité avec les matériels proposés dans l'offre,

la compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution.

Le prononcé de çette conformité par procès-verb.aI ne libère en rien le Coçontractant de ses engagements.1

1
1

1
1

5.4. Description des forages
5.4.1 Schémas à respecter

Les forages devront être réalisés conformément aux schémas présentés en annexe.
5.4.2 Mode d'exécution des forages

Le choix des méthodes et des mqtériels à mettre en oeuvre ainsi que celui des diamètres exacts de forage

resteront à l’initiàtive du Cocontractant et sous sa seule responsabilité.

Les spécific,atioris ci-dessous sont avancées à titre indicatif.. Toutefois, il 9st précisé que :
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sauf dérôgation .?lçeé§ônnelle, la foration au marteau fond - de - trou dans le socle ne pourra pas s'effectuer sans la
pose d'un tubàg’ép-ràÿisoire en PVC ou en acier, au droit des formations d'altération,
la traverséèôé'niveaux non consolidés dans les altérations du socle pourra nécessiter une injection de mousse ou

l'emploi d&boue. l.es produits utilisés seront d'une composition propre à ne pas colmater les couches productives et

devront être biodégradables. Toutefois, dans le cas de perte de circulation dans les zones stériles de surface, et
seulemënt dans.ces zones, le Cocontractant pourra utiliser des boues bentonitiques.

1

1
1

5.4.3 Prise d'échantillons

Au cours de la foration, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les
mètres

Les échantillorîs seront gardés au chantier dans des sacs en plastique numérotés, à la disposition du représentant
de l'Administration, qui décidera de leur conservation ou non.

1

1

1

1

1

5.4.4 Caractéristiques des ouvrages
Les principales caractéristiques des ouvrages sont résumées ci-après :

Forages dans le socle :

For.ation des altérites, pu totary en 9"5/8 minimun} iusqu'au. toit du socle,
Mise en place d'Une CQIQnne de travail provisoire qn PVC 178/195 ou~èn acier,

Poursuite du foràge dans le socle au marteau fond -.de - trou, en 165 mm de diamètre, jusqu'à une profondeur totale
maximale du forage de 100 mètres,

Mise en place d'une colonne de captage PVC de 110/125 mm,

Mise en place d'un massif de gravier,

Mise en place d lin bouchon d’argile,
Extraction de ta ëolonnede travail.
Cimentation en tête sur 5 m minimum.

Forages dans les formation sédimentaires :
Foratîon au rotary à làbôue en 9" 5/8 (évëntuellëmënt 12" 1/4), -

Colonne de captage dé 1 10/125 mm, crépinée âUdroit des niveaux les plus productifs, sur une hauteur totale de 12

à 24 m (moyenn.e 20 m),. sabot de pied de 1 m à la base

Mise en plaëe d'un massif de gravier jusqu'à 3 rn .ay dessus du sommet d.çs crépines,
Mise en place d'un bouchon d’argile, ~ ' -

Cimentation en tête sur 5 m minimum.

1
1

1
1

5.5. Equipement des forages

Les forages jugés exploitables seront équipés aussitôt après la foration.

Dans tous les cas, les forages productifs seront equipés sur toute la hauteur d'une colonne de captage en PVC de

diamètre 1 10/1 25 mm, dbnt les caractéristiques sont spécifiées plus loin.

La colonne sera CI-épinée au droit des venues d'eau par des éléments de 3 à 6 mètres. La base de la colonne sera

obturée par un sabot de pied.

L'espace annulaire entre terrain et colonne sera gravillonné sur la hauteur des crépines plus 5 mètres.

La granulométrie du grayier sera de 1-3 mm. Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé. Au

sommet du filtre de gravier, un joint d’argile de 1 mètre d'épaisseur sera mis en place, il aura pour but d'éviter la
contamination du forage.

1

1

1

1
1

1
1

Au-dessus du joint d'argile, le forage sera comblé par du tout-venant, dans la mesure où celui-ci constitue un matériau

de remplissage àdéquat, et enfin cimenté sur 3 mètres en tête.

Le tubage dépassera de 0,50 m la surface du socle. Il sera momentanément fermé par un bouchon vissé.

5.6. Développement

Le développement se fera à l’air lift double tube, par l'atelier de forage ou par une unité indépendante.

Le débit obtenu du dévelôppement ne devra pas êtfe inférieur de plus de dix pour cent (10 %) au débit obtenu en fin
de foratïon.

i!
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Le développement sera poursuivi jusqu'à obtention d'eau claire, sans particule sableuse ou argileuse, Le

Cocontractant devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tache de sable observée dans un seau de 10

litres et dont le diamètre.ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement.

La durée moÿennë du développement sera de 4 heures ..

Il
11

11

Il
Il
Il
11

Il
Il
11
8
8
8
9
1
8

1

Si tes défauts d'exécution apparaissent lors de la réalisation d'un forage ou pendant le développement, la poursuite

des opérations de développement au-delà de 4 heures sera à la charge du Cocontractant et, si elles ne peuvent
aboutir à l'obtention d'eau claire, l’ouvrage ne sera pas réceptionné. Dans le cas d'un développement par une unité
indépendante, le retour de l’atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvrage, restera à la charge du

Cocontractant, au même titre que les opérations de reprise.

Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes, Le niveau d'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesurés avant et
après développement.

La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de
10% pour les débits,
1 cm pour les niveaux d'eau,
5 cm’pôur les rflësures de profondeur. :

i F

5.7. Essais de débit . superstructure . désinfection et analyses d'eau
5,7.1 Essais de débit

Ces essais seront exécutés à l'aide d'une pompe immergée, d'une capacité minimale de 10 m3/h à une
profondeur de 30 m ou 6 m3/h à 80 mètres. L'essai de pompage (type CIEH) aura une durée de 5, heures (3 paliers

à débit croissant : premier palier de 2 heures et 2 paliers de. 1 heure chacun). La remontée du niveau de l'eau après

pompage sera suivie pendant une heure. Les mesures de profondeur du niveau d'eau seront effectuées à la sonde
électrique, les mesures de débit seront faites au récipient de 10 à 50 litres. toutes les mesures seront notées sur une
fiche agréée par l'Administration.

5.7.2 Superstructure

Superstructurj_qt_!rIvaux pour tous les blue&
Le Cocolltractant aura à réaliser les superstructures suivantes :

un socle support de pompe en béton armé (0,6 mx -0,6 m) surélevé de 15 cm au dessus de la dalle,

une dalle de béton (3 m x 3 m minimum) autour de ce socle, surélevée au dessus du sol et légèrement pentée,
des rigoles périphériques de drainage des eaux de ruissellement autour du socle et de la dalle, aboutissant à un canal

d'évacuation vers le puits perdu (voir ci-après), en béton et d'une longueur minimale de 8 mètres ; les parois du canal
auront une hauteur de 30 cm, - -

un muret en parpaing de 15*20*40 cm, de dimension 3*3m, de 120cm de haut et muni d’un portillon

Un schéma de principe. est fourni . Les superstructures devront néanrhoins être réalisées sur la base de plans
détaillés, adaptés au type de pompe qui sera rétenu et agréés par le Chef de Service. Le soumissîonnaire devra
inclure ces plans détaillés dans son offre.

Le béton devra être fabriqué avec 350 kg de ciment par m3 et avoir après 28 jours une résistance de 28 kN/cm2, il

sera armé par du treillis soudé de maille 150 mm (diamètre des fers de 5 mm). Pour les agrégats, du gravier et du

sable propres, ainsi que de l'eau non agressive, devront être prévus.

Après la réalisatiorl du SQcle, une plaque métallique sera boulonnée sur le cadre du support de pompe afin de fermer
provisoirement le forage,en attendant la pose de la pompe.

Le numéro d'identificatiÔn du forage et sa date d'exécution seront gravés soigneusement sur une plaque métallique

inoxydable scellée durablement dans le -béton de’la dalle; sur cette plaque devra également figurer l'origine du

financement. La liste des numéros d'identification sera remise au Cocontractant par l' Ingénieur.

5.7.3 Analyses d'eau
Avant l'équipement du forage, le Cocontractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH, conductivité,

température.
A la fin du développement, le Cocontràctant procédera à la désinfection du forage par injection d'hypochlorite de
calcium (ou équiÿalent).
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1
A la fin de l'essai de débit, le Cocontractant effectuera des prélèvements d’échantillons d’eau pour analyses physico-

chimiques et bactëriôlogiques qu’elle fera analyser dans un laboratoire agréé par l’Administration.

1 5.8. Contrôle des.prestations des forages
La suryëillance et-le contrôle des prestations seront assurés par l’Ingénieur sous la coordinatiobn du Chef de

Service du marëhé,

1 5.8.1 Cahier de chantier

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le Cocontractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de

chantier dans lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au

contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, de connaître exactement l'état d ’avancement du forage.1

1
Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du Cocontractant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le
pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.

Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :
- Appelation du chantier (nom du village),
- Numéro d'ordre du forage dans le village,

- Date et heure d'arrivée;et de-départ de la sondeuse, . ,

- Kilométrage de la sondeuse au départ du forage ,précédent et à l'arrivée du suivant,

- Compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque forage,
- Heure de mise en Ôlace et heure de début de foration,

- Temps de foratîon tige par tige,
- Diamètre et technique utilisée tige par tige,

- Profondeur atteinte par chaque tige,
- Nature des terrains traversés '’coupe sondeur",

- Profondeur du tubage provisoire, durée de mise en place et de retrait,

- Composition de l'équipement du forage : longueur de tubes pleins, crépinés, volume de gravier, niveau du joint
d'argile, hauteur de cimentation, etc.

- Durée et débit des pompages, limpidité et niveaux de l'eau selon les indications du représentant du Maître d'Oeuvre
lors des opérations de développement et d'essais de débit,

D'une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des

prestations, aveç indication des heures où ils se sont produits.

Le cahier de chantier sera visé par le représentant de l'Administration et celui du Cocontractant, et servira de
base à l'établissement des attachements.

1

1

1

1
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1
1
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Les remarques et réserves du Cocontractant et/ou de l'Administration seront portées sur le cahier de chantier,

5.8.2 Contrôle et surveillance

Le contrôle et la surveillance des prestations assurés par le représentant de l'Administration porteront sur les
points suivants:

- Définition du prografnme des prestations et de son ordre d’exécution en accord avec le Cocontractant.

- Implantation des ouvraÿes.

- Indications pré,visionnelles sur la géologie et sur ii profondeur à atteindre pour chaque forage.
- Décisions sur la potlrsuite ou l'arrêt des forages, lëur équipement ou Ëeür abandon

- Plan d'équipen1311t du forage, défini avec le chef foreur, en fonction du débit.

- Surveillarïëe et interprétation du développementët des essais de pompage.

- Choix de la configuration des superstructures se16n la topographie.
- Surveillanëe de la pose des pompes et de la fornïation des mécaniciens réparateurs locaux.

- Surveillance de? analyses relatives à la qualité dé l’eau.

1

1

1

1

1

1

1

5.9. Provenance et qualité des matériaux
5.9.1 Dispositions générales

Le ëocontractarjt soumettra à l'approbatidn de la Ôélégation Départementale l’Eau et de l’Energie du Mbere

les .matériaux qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.

Tous les matériaux reconnus défectueux devront être évacuéé par le Cocontractant et à ses frais.
)
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Le Cocontractant a$surera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche du chantier.’1

1
Nonobstant l'agrérrient de la Délégation Départementale de l'Eau et de l'Energie du Mbere pour la qualité des

matériaux et pour leur lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre.

Il lui appartient db faire effectuer à ses frais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une

bonne exécution des ouvrages.

1

1

1

1

1

1

Il appartient au Cocontractant d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords, et de régler
les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements, et de l'emprise des
installations de chantier.

Le Cocontractant ne saurait se prévaloir de l'autorisation du Maître d’Oeuvre en ce qui concerne les lieux d’emprunt

pour sé retourner contre lui, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des carrières ou

gisements

5.9.2 Caractéristiques des tubages
Les tubages seront en PVC rigide (qualité forage). Les diamètres seront de 110/125 mm pour la colonne de

captage. L'origine et l.a qualité des tubages devrqn,t_être sou(nises à approbation.

Ils seront en éléfnents lisses vissés sur la demi ;; épaisseur, Le filetage sera robuste, rond ou carré et n'aura pas
d'excentricité de façon à ce que la manutention des tubages puisse se faire sans problème jusqu'à des profondeurs
de 100 mètres.
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Les tubages devront présenter toutes garanties de résistance aux efforts de cisaillement, d'écrasement'ou de torsion
au cours de leur !nisc en place et durant l'utilisation des ouvrages. Le PVC aura la qualité alimentaire et ne possédera

pas d'éléments susceptibles de se dissoudre dans l'eau ou de modifier sa potabilité.

Le :crépinage sera fait inécarÙquement en usinë::les fe,nt9s auront. moins d'un mm d'ouverture. Le pourcentage
d'ouverture ne sera pas inférieur à 2% de la surface totale du PVC.

5.9.3 Ciment
Le ciment à utiliser sera du ciment PORTLAND artificiel CPJ ,35 0U 42.5 R. Il devra être livré en sacs de 50

kg à l'exclusiôn ae 1but qutre emballage. Tout ëaç présentant des grumeaux sera refusé. Les récupératîons de

poussières de ciment seront interdites.

,r ; }}
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5.9.4 Gravier

Le gravier introduit dans l'espace annulaire des forages sera du gravier propre de quartz rond et calïbré (1-3
mm)

5.10. Dossier technÈ’que

Un dosqier tçchnique sera établi par le Cocontractant pour chaque forage, il comprendra les informations

suivantes: localisation de l'ouvrage sur le plan du village, coupe géologique, coupes techniques, résultat du

développement,. graphiques d'interprétation des essais dç débit ave.c. la cote d'installation des pompes, les
caractéristiques physïco-chimiques de l’eau .

,!

Article 6 : Conditions de réception provisoire des ouvrages
Les réceptions provisoires seront prononcées par tranches en même temps que les réceptions des pompes,

au vu des résultàts des-essais de pompage, 1esquels devront corroborer les observations et estimations de débit

effectuées en cours de foration et de développement (sauf réserve faite par le Cocontractant dans le cahier de chantier
lors de la décision d'équipement de l'ouvrage).
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Les réceptions provisQjres seront notifiées au Cocontractant par le représentant de

l'Administration chargé du contrôle et feront l'objet d'un procès-verbal.

6
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Article 7 : Conditions ae réceptions définitives
Les récëptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'un (01) an après installation

des pompes. Il ne sera pas procédé à des essais de pompage particuliers pour la réception définitive, mais à un test
de l'équipement d'exploitation en place et à une enquête auprès de la population pour s'assurer du bon

fonctionnement de l'ouvrage au cours de l'année écoutée.

F

Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées du fait d'une malfaçon dans
l'équipement, le '.:ocontractant serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses frais quelle que
soit la durée des prestations nécessaires.

Article 8 : GarantIe des prestations
Le Cocontractant s'engage à exécuter avec le matériel qu'il propose, toutes les prestations dans les règles

de l’art

1

1
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En cas d'accident entraînant l’abandon du forage, le Cocontractant pourra, sauf conditions géologiques anormales,
être astreint à recommencer un second forage au voisinage du premier et n'aura droit à aucune rémunération pour le
forage abandonné.

(

Il pourra également être relevé de cette garantie dans le cas suivant : accident dû à des opérations spéciales,

exécutées §ur la demande de l'Administration, et pour lesquelles le Cocontractant aurait fait par écrit toutes les
réserves avant exécution

1 Article 9 . Exécution des ouvrages
Le .Cocontractant aura à réaliser lui-même les plans d'exécution et calculs associés des ouvrages qu'il

propose de réaliser. Ces documents seront soumis à l'approbation de la Délégation Départementale de l'Eau et de

l’Energie du Mbere qvant ip démarrage des prestations.1

1

1

9.1. Dispositions générales
a) Moyens mis en œuvre

Le soumi§sionnairQ est tçnu de décrire les moyens .en personnels et mêtériels_qui seront mis en place pour effectuer
les prestations .

Le Cocontractant àura à sa charge et devra fouiriir tout le personnel, matériel, accessoires, carburant, moyens de
transport du matériel et du personnel, moyens de liaison, etc... nécessaires à la bonne exécution des prestations
dans les délais prescrits. 3

1
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A cet effet, le soumissionnaire remettra avec son offre les curriculum vitaë du personnel qu'il propose ainsi que le
chronogramme correspondant aux différentes activités.

Il s'engage à àsèurei, pendant toute la durée de la campagne de réalisa.tion des infrastructures et d’installation des

équipements, 1.a ’présence permanente et continue de techniciens qualifiéi.

b) Rendez-vous de chantier et réunions de ciordination
Le Cocontractant qst ten.u d'assister à tous les rendez-vous de chantier fixés par l’Ingénieur , Il aura la faculté de se

faire représenter par un agent ayant tous les pouvoirs pour donner les instructions sur le chantier et pour prendre
toutes décisions d'ordre àdministratif ou financier.

\ 1 è

!.l ' .'i

'i f

81

q ) ! ) / )



1

-1

' 3 ne}: ";+' !$

Mensuellement, à l'initiative du Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec la participation

obligatoire du Cocontractant, Lors de la réunion de coordination le programme d'avancement des activités du mois
écoulé sera examiné et celui du mois suivant sera arrêté.

Un procès verbal seré établi à l’issue de chaque réunion et visé par tous les participants.1

1

1

1

1

c) Conformité aux normes et prescriptions
Les normes et règlements techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif
dans le but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les tuyaux et les conduites, il peut

être fait application dps normes ou références du pays de fabrication si le Cocontractant fournit la preuve que la qualité
et la résistance obteNues sont au moins équivalentes à cetles prescrites.

Dans ce cas, le Cocontractant fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du
marché, des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français ou en anglais selon le cas certifiée
conforme

À défaut de normes, le Cocontractant propose à l'agrément de Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie

dû Mbere ses propres albums et catalogues, ou, à défaut, ceux de ses fournisseurs.

1
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Les provenanèËs, les dualités, les caractéristiqué$, 1es types, dimensions et poids, les modalités d’essais, de

marquage, de contrôle et de réception des conduites, pjèces spéciales et produits fabriqués doivent en tout être
conformes aux normes en vigueur au Cameroun ou de qualité équivalente.

d) Essais, càlculs et plans ,

Le Cocontractant est tenu de justifier la stabilité des ouvrages en appliquant un mode de calculs et en respectant
les prescriptions valables au Cameroun et la résistance admissible des matériaux. Les essais de soI (s'ils sont
jugés nécessaires) sont à la charge du Cocontractant.

1
1
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Les calculs doivenjfajre ressortir dans chaque cas les fatigues unitaires maximales des matériaux. En outre, lorsqu'un

matériau présente des caractéristiques spéciales, et notamment peut être constitué d'éléments de caractéristiques
variées, le Cocontractant peut être tenu de présenter une note justificative complémentaire à la Délégation

Départementaje de l’Eau et de l’Energie du Mberq, , , 1-

Le calcul et l'exécutidn du béton armé doivent répondre aux normes ISO, NF ou équivalentes.

Les plans d'eiéèutio}1 doivent définir avec exactitude et précision toÙtès les formes géométriques des éléments
constitutifs de lacon§truction et tous les détails du ferraillage. Ils doivent indiquer le tracé de toutes les surfaces de
reprise, de tous les trôu$ de scellement, de toutes les ouvertures, etc.

Tous les plans ëoncernant les réservoirs, les essais de soI et les notes de calculs doivent recevoir l'agrément de la

Délégation Déparlement.aIe de l’Eau et de l'Energie du Mbere.

e) Brevets d'invention

Le Cocontractant .doi,t s:entendre, s’il y a lieu, avec les propriétaires ou les. possesseurs de licences ou brevets
d'invention dont il voüdrqit appliquer ou aurait appliqué les procédés. Il paye les redevances nécessaires, et garantit

le Maître d'Ouyrage ëontre toute réclamation ou poursuite de leur part.

0 Contrôle, surveillarice des prestations

La surveillance des prestations est assurée Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere. Le

Cocontractant ou son représentant tient un carnetde chantier sur lequel sont notées toutes les décisions de l’agent
chargé du contrôle, les réserves éventuelles du Cocontractant et toutes les observations nécessaires, y compris le
rendement par jour et toutes les opérations effectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera donnée par Ordre
de Service émis avarÏt le début du chantier.

1

1

1

1
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1

1 P-our 1es ipàraiiiÀI e! dàdsions partÈulièrement irr;poitantes (arrêt des prestations, modification de programme, etc.),
le Chef de Service éîablit un Ordre de Service.

En parIicuIËer, le Coç91tractant doit, préalablement à tout commencement d'exécution, faire connaître à la Délégation
Dép.art-émentaie dd t'Êâu.et de l’Energie du Mbere,le programme qu'il se propose d'adopter pour la mise en place du

béton, Ce’programrrié est établi avec le souci de réduire au maximum les reprises de bétonnage et de les disposer

de manière satisfaisante, tant au point de vue de l'aspect que de la tenue mécanique de l'ouvrage,
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La Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere surveille sur le chantier la nature et la qualité du
matériel et des matériaux mis en oeuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respect de la profondeur des

fouilles et de la pose dans les règles de l'art des conduites et accessoires de fontainerïe. L'utilisation de brise-béton

pneumatiques ou d'explosifs ne se fait qu'après accord de la Délégation Départementale de l'Energie et de l’Eau de
Mbere

g) Renseignements à fournir à l'Administration
Le Cocontractant consigne dans le carnet de chantier tous les détails techniques des prestations :
- appellation dy chqntier,

- date du début des prestations,
- nature des terrairls rencontrés,
- incidents divers,

- composition des bétons mis en place,

- profondeurs d'enfouillage des tuyaux,

- résultats des essais de mise en pression,

et d'une façon générale, tous les détails techniques pouvant renseigner l'Administration sur l'évolution
prestations.

'i

- profondeurs des fouilles, + - f

b

des

1
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En fin de contrat, le 'Cocontractant remet un rapport général récapitulant l'ensemble des prestations réalisées sur
chaque site avec les plans de recollement.

h) Variantes

i) Plaque caractéfistique du forage
Au moment de Ë’iri;;tall&.lion de la pompe, l'Entreprise doit coller sur la fontaine ou sur la superstructure la plaque caractéristique

de l'ouvrage. Ce sont des caractéristiques obtenues à la fin des travaux et celles-ci sont constituées de : la profondeur totale du

forage ; le débit d'explqitation du forage ; le niveau statique du forage et le numéro d'identification du forage.

.+

Les soumîssionnaire§ sont libres de proposer deé vàriantes sous réserve qu'elles soient dûment détaillées et qu'elles
ne modifient pas les ëaractéristiques générales des équipements.

1

1
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9.2. Organisation des chantiers
a) Horaires de travail
Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel du

chantier de l'Entreprise. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnelle.
b) Matériel d'exécution
Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale de l'ensemble du matériel

devra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes et des accès, au rythme d'exécution défini
précédemment.

1
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Une visite de conformité des matériels sera faite contradictoirement au début des prestations, dans le but de vérifier

la conformité avec les matériels proposés dans l'offre,
la compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution.

Le prononcé de cette conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements.

Article 10 - Provenance, qualité des matériaux et du matériel
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1 Le Cocontractant soumettra à l'autorisation du Délégation Départementale et de l’Eau de l’Energie du Mbere,

les matériaux et matériels qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance,

Tous les matériaÜ.x o.u matériels reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant à ses frais.1

1
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Le Cocontractant s'engàge-à exécuter avec le matériel et les matériaux qu'il propose toutes les prestations dans les

règles de l'art, quelles que soient les conditions et la nature des sols de fondation.

Le Cocontràctant assure sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche des chantiers.

Nonobstant Ë'aÿhël.nent de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere pour la qualité des

matériaux e! le lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre.

Il lui appartient de faire effectuer à ses frais toutes analyses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne
exécution des ouvrages.

Article 11 . Conditions .de réception provisoire
Les réçeptions provisoires seront prononcées au vu des résultats et des constatations qui seront faites sur le

terrain, sauf réserves faites par le Cocontractant dans le cahier de chantier.

Les conditionë de réception provisoire seront préciëées au cas par cas, elles inclueront notamment la qualité de l’eau
et le débit instantané conformes aux caractéristiques annoncées.

La réception sera réqlisée par groupe d’ouvrages (réception partielle) et notifiée au Cocontractant par la Délégation
Départementale de l'Eaü et de l’Energie du Mbere chargée du contrôle, lors des réunions mensuelles de chantier. La

réception provisoire fera l'objet d'un procès-vërbal. La dernière réception provisoire partielle vaudra réception

provisoire complète et déclenchera le début de la période de garantie.

Les frais affërents à ces réceptions sont supportés par le Cocontractant.

1
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Article 12 - Conditions .de réception définitive
Les réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'un an après la réception

provisoire complète.

Il ne sera paë procédé à des essais particuliers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement

(fonctionnement des équipements et du dispositif d'entretien).
Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées, du fait d’une malfaçon dans

l’équipemQnt o.u d’un mqnque d'information ou de ,formatiôn du Comité de Gestion du Point d'Eau, le Cocontractant
serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiquës initiales (y compris actions d’animation) à ses frais quelque soit
la durée des prestàtions nécessaires.
La réception défini live sera hotifiée au Cocontractànt par le Maître d'Ouvrage.

Article 13 - Garantie

Le Cocontractant s’engage à exécuter, avec le matérjel qu’il propose, toutes les prestations dans les régles
de l’art

Les obligations.du Cocontractant pendant la période de garantie consistent à changer, ou réparer les pièces
défectueuses, ou .celles qui ont été endommagées suite à un défaut de fabrication.

Afin d’assurer un,$Uivi rigoureux du fonctionnement et de .l’entretien des équipements durant la période de garantie,
le Cocontractant devra effectuer des tournées de suivi techniques pour chacune des réalisations du projet.

Au cours de ces-tQurnées, auxquelles pourront êtr9 qssociés. des teçhniciens de la pélégation Départementaje de
l'Eau et de l’Energie du .Mbere seront examinés et ’contrôlés le fonctionnement des installations et les interventions
des artisans réparateurs.

Les complément,s de formation nécessaires et des séances de rappel systématiques seront dispensés à cette
occasion. Chacune de ces tournées fera l’objet d’un compte rendu détaillé.1

1
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CHAPITRE V - FOURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE

Article 14 - Fourniture - installation des pompes à motricité humaine
Ca.ractéristiques des pompes à motricité humaine
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Le choËx des pompes devra tenir compte de la politique gouvernementale de standardisation des équipements

hydrauliques eh miIËeu rural.
Aucune pompe submersible électrique ne sera réceptionné sans la production préalable par l’Entrepreneur d'un

certificat de provenence ou de qualité délivré par le fabricant ou son représentant dûment agréé par ce dernier,

1
1

1
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14.1 .Diamètre

Lps forages seront équipés de tubes PVC dont le diamètre intérieur utilisable sera 110 mm au minimum.

14.2 Débit

Les niveaux dÿnamiques dans la zone du projet seront situés en moyenne à une vingtaine de mètres de profondeur,

toutefois le modèle de pompe proposé devra pouvoir fonctionner sans demander de gros efforts pour des profondeurs

d'installation de l'ordre de 50 m et des niveaux dynamiques de profondeur équivalente.

Le débit en rythme normal d'exploitation pour les pompes à motricité humaine devra être au minimum de 1 m3/h à 25
m et 0,7 m3/h à 40 m.

14.3 Résistance à la- cdrrosion

L’ensemble- des élérrÏ.ents constitutifs des pompes dëvra résister à la corrosion de l'eau et de l'air (on demande à ce
sujet que le Cocontrqctant fournisse une documentation sur les tests de contrôle effectués en usine sur le matériel

fourni ou équivalent # cëlui qui sera fourni). Le Co~ëontractan! joindra à sa spumission la liste des pièces en contact

avec l'eau et précisefa le matériel constitutif et le procédé anti-corrosion de ces pièces.
14.4 Embase

La fourniture des pompes à motricité humaine devra inclure aussi :

la fourniture des embases de fixation de la pompe sui le socle : treillis métallique soudé avec des boulons, goujons,
écrous et rondelles de fixation :

la fôurnÈture de joirIts d'é.tanchéité.

Les embasçs fournies dôivent comporter des plaques de fermeture qui seront mises en place en attendant la pose
de la pompe.

Les caractéristiqües des géotextiles à employer sont:
type : TY,PAR 3627 (fabriqués par DUPONT DE NEMOURS S.A.)

nature : 100% polypropylène

coefficient,de perméabilité : 10-4 m/sec sous 2 KN/m2
transmissivïté : 10-6 m2/sec sous 20 KN/m2

ouverture de filtration : (095)

tamisage à sec : 280 pm (95% pour 2280 p)
14.5 Entretien courant

Le fournisseur rem-plira un tableau décrivant la nature des opérations d;entretien courant avec comme renseignements
pour chacune d'elles :
la périodicité ;
les pièces concernées

le coût des pièces.vendues dans le pays ;
l'outillage nécessaire.

14.6 Réparation

Le fourniëseu[ préçisera pour quelle panne l'extraction de la pompe du forage est nécessaire ainsi que les différents
poids unitaires, notamment :
fontaine complète ;
mètre linéaire du tube d'exhaure (avec la tige) vidç et plein d'eau ;

corps de pompe

Il précisera PQur Ie’s réparations les plus fréquentes la nature de l'intervention et sa périodicité.
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14.7 Acces'$oires

Pour les pompes dont la mise en place et le démontage nécessitent un moyen de levage, les soumissionnaires

proposeront, en option, la fourniture d’un dispositif de levage adéquat, chèvre ou portique, destiné à être installé à
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1 demeure sur chèque ouvrage. Ces dispositifs devront être conçus pour permettre des manoeuvres aisées lors des

mOntages et démontages des colonnes de pompage par les réparateurs villageois.
Le soumissîonnaire devra proposer en outre pour chaque pompe la ou les clés nécessaires pour assurer le montage,

le démontage et le remplacement des pièces d'usure courante.
14.8 Pièces détachées

Les pièces détachées. devront, dès le début de la campagne de prestations, être disponibles dans les différents points

de vente ainsi que cela est défini dans le présent CCTP.

Un kit de pièces d’usure et une caisse à outils pour montage et démotage de la pompe seront livrés pour chaque

pompe et remis nu Comité de Gestion du Point d’ Eau .
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14.9 Brochures techniques et pédagogiques
Le soumissionnaire doit prévoir la fourniture de brochures techniques et pédagogiques sur le montage, le bon

fonctionnement, l'entretien et les réparations de la pompe.

Ces brochures comporteront simultanément trois niveaux d’information.

a) Un niveau çxclysivem.ent illustré sur les thèmes, sujvants ;

comment pomper coïrectement (illustrations avec photos ou dessins).
comment déceler une ariomalie dans le fonctionnement.

comment effectuer les petites réparations.

b) Une notice complète de montage, d’utilisation etd'entretien. Tous les types de pannes pouvant se produire doivent

y être mentionnés ainsÈ que les moyens d’y remédier.
c) Un niveau documentaire complet portant sur tous les aspects de la pompe : fabrication, pièces constitutives,

matériaux utilisés, montage, entretien courant, réparations importantes, liste des pièces détachées et leur durée de

vie approximative,,etc.
Ces brochures accompagneront la livraison de chaque pompe, des exemplaires supplémentaires de réserve seront
conservés chez les représentants du fournisseur.
En outre, le Cocoht[actant doit prévoir une fiche d'entrqtîçn. pour çh.qquç pompe (ainsi que des exemplaires de

réserve), qui sera cohsërvée dans chaque village, -et qui permettra d'inscrire toutes les interventions et réparations
effectuées
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1 14.10 Mise en place du dispositif de maintenaÛëe
Les pompes à motricité humaine seront incorporées dans le réseau de maintenance existant dans le Département de

Mbere. Le Cocontractant assurera la formation de deux (02) artisans réparateurs par pompe installée pour intervenir

et effectuer les réparations , La formation des artisans réparateurs sera une condition préalable à la réception
provisoire des équipements.
Le Cocontractant assurera également la formation des membres du Comité de Gestion pour chaque point d’eau pour
coordonner la maintenance courante sur le type de-pompe installée.

Le Cocontract3nt follrnira au comité de gestion une caise à outils pour le démontage et le montage de la pompe et
les pièce d’usure. Cette caisse sera constituée de : 02 clés à griffe ; 02 clés plate de 19 ; 02 clés plate de 17 ; 01

étau ; 02 roulements pour la tête de la pompe ; 02 '9egments de piston pour le cylindre ; 01 clé de 22 ;etc.

1
1
!

1
1

1
1

1
1

Article 15 : Transport, livraison et pose des pompes

Le Cocontractant assurera l'acheminement du matériel jusqu'au Cameroun où il sera stocké en entrepôt sous
sa responsabilité, le remplacement des éléments détériorés étant à sa charge.

Le Cocontractant est censé avoir inclus dans ses prix tous les frais grevant les fournitures, notamment : les

frais de transport et d'assurance, les frais d'emballage, de transbordement, de déchargement, de transit, de déballage,

et de mise en place au lieu de livraison.

Chaque livraisofl doit être accompagnée d'un état dressé par le fournisseur, comportant notamment : date de
livraison, référence du marché, identification du Cocontractant, identification des fournitures livrées et leur répartition

par colis

Le Cocollti-ac;tant devra également assurer le transport ët l'installation des pompes sur chaque site.
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L'équipe de forage aura la responsabilité d'assurer la construction des socles et de fixer les embases

nécessaires à la fixation cles pompes. Les embases fournies devront comporter des plaques de fermeture.
Dans sa soumiséton, 19 Cocontractant fournira les plans cotés des embases.

1
1
1

1

Article 16 : Réception qualitàtive provisoire
Le .matériel mis en oeuvre donnera lieu à une réception qualitative provisoire qui aura lieu en deux étapes.

Une réception «l.êljLajw. dans les entrepôts du Cocontractant au Cameroun, qui portera sur la réception du procédé
de fabrication et des matériaux utilisés (pièces administratives et techniques justifiant que la qualité des matériaux

utilisés sont conformes à la proposition).
La réception mentionnée ci-dessus sera suivie d'une réception technique qui aura lieu sur le chantier lors de

l'installation de la première pompe et au vu des résultats constatés sur le terrain.

Le prononcé de cette réception ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements aussi bien par rapport aux

délais que par rapport aux prescriptions techniques.
Le Chef de Service ou son représentant pourra à tout moment inspecter les fournitures afin de vérifier leur conformité

avec les présentes spécjfications.

Les matériaux éventuellement reconnus défectueux ou en non-conformité selon la description ci-dessus devront être
évacués par le Cocontractant et à ses frais.
Tout changement du matériel proposé dans l'offre (type, caractéristique, origine, etc.) avant ou après la visite de

conformité et pendant la réalisation des prestations est formellement interdit sauf accord écrit du Maître d’Ouvrage
Délégué après demande du Cocontractant. rAi

Si les fournitures ne sont pas en conformité avec les spécifications, le Maître d’Ouvrage peut les rejeter et demander

leur remplaceme;lt ou les modifications qui seraient nécessaires, sans charge supplémentaire pour celui-ci

1

1

1

1
1

1
1
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Pièce N'6
CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

+ ' 1
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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N

SERIE 100

101

iÔ2
103

104

SERIE 200

201

202

203

SERIE 300

301

302

303

304

305

305

306

307

SERIE 400
401

402

403

404

405
406

SERIE 500

501

502
503

SERIE 600

601

602

603

R DU CHANTIER

-4l1 et du Péisonnel

-ËiùàË-j&èEFjy_sjgEçMrèMo©dÆ
l’l-o:et d’exécution
Mise en station sur le site des travaux et installation

des chantiers y compris panneaux de signalisation

FORATION

LI rotary99" 718
jusqu’à 30,00 m

Pose et arrachage d’un tube provisoire en PVC plein
g 175-195 mm

Foration du socle au marteau fond de trou en g6"

ml pMf
POMPAGE ET ANALYSE

Fourniture et pose de tubes en PVC plein g 112 -
125 mm ou 137-140 mm

Fourniture et pose de tubes en PVC crépine g 1 12
-- 1 25 mm ou 137-140 mm

tàLFRùn--eia a–sFàMnt de-

gIa;/tel- calibré 1-3 mm

-Fo–urÉitüëJa 1l'ÆàFe

1/2

Remblayaqe avec tout venant

%entation en tête de forage

Nettoyage et développement du forage à l’aire lift
iusqu'à l'obtention d'eau claire

EssaisÏeo

nl PERSTRUCTURES

Réalisation des socles pour la pose de la pompe

mon de la dalle de propreté et antm
en béton armé dosé à 350kg/m3

-no struction du chenal d'évacuation (me
Constructionta
de 15x20x40cm de 120cm de haut avec portillon
muni d’un porte-cadenas+01 cadenas robuste

-ê;À;mOL
-fùïnii&–et pose de peinture à F
intérieur et extérieur

-FÔUkÜITÜRE ET INSTALLATION DES ÉOMME -

Fourniture et pose de la pompe à motricité humaine

complète (type: Faite en matériaux résistants et

pouùant refouler aisément l’eau avec un bon débit)
compris toutes suiétions

Essais et réglage

Fourniture d’une caisse à outil pour e

montage pour maintenance, chaine de sécurisation

de la pompe et les pièces d’usure de la pompe pour
une garantie d’un an.

TRAITEMENT DE L’EAU, ANALYSE ET

LABELLISATION

%tement de l’eau au chlore ou son équivalent

Analyses physicochimiques et bactériolo9ie de l'eau
obtënue + rapport

HÜÆ -et pose de la plaque signalétique
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PRIX UNITAIRE

rEN CHiFFRE

PRIX UNITAIRE
'EN LETTRE'

UNITES

FF

U
FF

U

mI

mI

mI

mI

mI

mr

U

U

U

U

t
U

Ens

U

m2

U

FF

ENS

U

U

U





1
1

1

1
1

1

i
1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

SERIE 700 E - REALISATION DES PLANS DE RECOLLEMENT ET FORMATION DES ARTISANS REPARATEURS ET DES

COMITES DE GESTION

Rèàlisation du plan de recollement U

formàtion des artisans réparateurs U

hT;GG-aes comités de aestion U

Sensibitis;tion sur le cholera- U
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Pièce n'7 CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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N' PRIX

SERIE 100

101

102

103

SERIE 200
201

202

203

SERIE 300
301

302

303

304

305
305

306

307

SERIE 400
401

402

403
404

405

406

SERIE 500

501

502

503

SERIE 600

601

602

CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

DESIGNATION

NLb
Amehée et repli du matériel et du Personnel

Etude géophysique et hydrogéologiq=
Proiet d’eiécution

Mise en station sur le site des à v
chantiers y compris panneaux de signalisation

SOUS TOTAL 100

FORATION

Foration des terrains d’altération au rotary99" 7/8 jusqu’à 30,00
rri

Pose et arrachage d’un tube provisoire en PVC plein g 175-195
rr)rri

Foration du socle au marteau fond de trou en 06n
SOUS TOTAL 200

Fourniture et pose de tubes en PVC plein a 112- 125 mm ou
137-140 mm

Fournituæ r
ou 137-140 mm

Fourniture et mise en place du massif filtrant de gravier calibré
1-3 mm

Fourniture, mise en place d’un bouchon d'argile

Remblayage avec tout venant

Cimentation en tête de forage

Nettoyage et développement du forage à l'aire lift jusqu'à
l'obtention d'eau claire

Essais de pompages par palier

SOUS TOTAL 300

SUPERSTRUCTURES
d;;;;=iiio

7$T dalle de propretë et anti bourbier en béton
armé dosé à 350kq/m3
Construction du chenal d'évacuation des eaux

mon d’un muret de sécurisation en parpaing de
15x20x40cm de 120cm de haut avec portillon muni d'un porte-
cadenas+01 cadenas robuste

Construction du puits perdu

Fourniture et pose de peinture à huile sur muret intérieur et
extérieur

mo TAL 400

FOURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES

Fourniture et pose de la pompe à motricité humaine complète
(type: Faite en matériaux résistants et pouvant refouler aisément
t'eau avec un bon débit) y compris toutes sujétions

Essais et régjage

m d'une caisse à outil pour démontage et montage pour
maintenance, chaine de sécurisation de la pompe et les pièces

d'usure de la pompe pour une garantie d’un an.

SÔUS TO-fil 500

TRAITEMENT DE L’EAU, ANALYSE ET LABELLISATION

Traitement de l’eau au chlore ou son équivalent

Analyses physicochimiques et bactériologie de l'eêu obtenue +
rapport

92

UNIT
ES

L 1

UNITAIR l TOTA
E L

FF

U

FF

U

01

01

01

01

mI

mI

mI

30

30

30

mI

mI

mI

U

U

U

U

U

40

20

40

01

01

01

01

01

T1
01

01

01

01

28

T
U

U

Ens

U

m2

01

01

01

U

FF

Ens

1

2

U

U





1
1

1

1
1

1

i
1

1

1

1
1

1
1

1

1

603 Fourniture et de la plaque ie

SOUS TOTAL 600

E700
COMITES DE GESTION

701 Réalisation du in de recollement

702 Formation des artisans réparateurs
703 M des comités de gestion
704 mr )Ration sur le cholera

SOUS TOTAL 700

TOTAL H.T

TVA (19,25%)=TOTAL Hmo
TOTAL TTC= TOTAL HTm
IR (2 ou 5,5%
NET A MANDATER=TOTAL HT- IR

ET FORMATION DES ARTISANS REPARATEURS ET DES

Arrêté le présent devis estimatif à la somme d, : francs CFA

Signature
}1
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Pièce n'8 CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
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1 MODELE DETAILLE DE SOUS.DETAIL DE PRIX

Travaux

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

SOUS.DETAIL DE PRIX

Désignation
Durée

activitéNO Prix 1 Rendement journalier Unité
mI

Jour.fac

Qté totale

©34

QuantitéCATEGORIE Montant

LLI
ac
>3
U
h
2
a=

srroTAL MAiN D'ŒUVRE (A

Jour factTYPE MontantTaux/jQuantitéc/)
2
rDZ
LLI

tT1
,=1
LLI

re
LLI
b<
=

TYPE rtri
ne
LLI>
3
b
111

X3<
Fc
LLIb<=

sfroTAL MATERiAUX (c

COUT TOTAL DIRECT (DI

FRAIS GENERAUX DE CHANTIER (El

FRAIS GENERAUX DE SIEGE (FI

COUT DE REVIENT (G)

RISQUES ET BENEFICES (HI

PRIX DE VENTE TOTAL H.T. (PI

mR EVIENT UNITAIRE H,TT

N.B. : Le Sous- détail des prix sera présenté

dëcomposés conformément au présent cadre.

A+B+C

Dt%

Dt%

D+E+F

G+%

G+H

P/Qté

sous forme de tableau dans lequel tous les prix du bordereau des prix seront
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PIECE N'9 : PROJET DE LETTRE
COMMANDE

t
1
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1

MAITRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

TITULAIRE :

B.P :

OBJET , EXÉCUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE

EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DE ZERTONG(LOTI),
COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

LIEU DIR

REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix Travqjl Patrie
++++++

REPUBLIC OF CAMEROOI

Peace- Work- Fatherlant
++++++

REGION DE L’ADAMAOUA
++++++ ADAM A\NA REGION

+++++
DEPARTEMENT DU MBERE

++++++ MBERE DIVISION
+++++++

COMMUNE DE DIR
++++++ DIR COUNCIL

+++++++
SECRETARIAT GENERAL

++++++ GENERAL SECRrrARY
++++++

Passé après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N'011/AONO/C-DIR/CIPM/2026 DU

POUR LES Trqvaux de construction d’un Forage d’eau Potable Equipée de Pompe à
Motricité HÜmaine à M ALINGARA(LOT2), COMMUNE~DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE,

REGION DE L’ADAMAOUA.

à Fax :, Tel

No R.C : à

No CONTRIBUABLE

1

f
DELAI D’EXECUTION : trois (03) mois

MONTANT EN FCFA :

TTC

HTVA

T.V.A. (19,25%

AIR (2,2 OU 5, 5%

Net à mandater

FINANCEMENT - : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC EXERCICE 2026

IMPUTATION

AUTORISATION DE DEPENSE :

SOUSCRIT, LE .........................................
SIGNE. LE ...............................................
NOTËFIE. LE ............................................
ENREGISTRE, LE ..............
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É

ENTRE :

La République du Cameroun, représentée par Monsieur le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR, Autorité

Contractante, dénommé ci-après « L’Autorité Contractante »

D'une part,

Et

L’Entreprise
B.P :

N' R.C :

N ' COMPTE BANCAIRE :

AGENCE DE :

Représentée par Monsieur

ci-après « l’Entrepreneur »

D'AUTRE PART,

a été convenu et arrêté ce qui suit :

son Directeur Général dénommé

; Tel : FAX :
: Nc’ Contribuable:

: DOMICILIE A

SOMMAIRE

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Détail du Dévis Estimatif (DE)

TITRE 1

TITRE 1 1

TITRE III

TITRE IV
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1

1
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1
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1

Page......et Dernière de la LETTRE - COMMANDE N'’ /LC/ C-DIR/SG/CIPM/2026 DU

Passé après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N'011/AONO/C-DIR/CIPM/2026

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE

POMPE A MOTRICITE HUMAINE A MALINGARA(LOT2), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT
DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

LIEU : DIR

DÉLAI D’EXÉCUTION

Montant du marché en FCFA :

LIU

Quatre (04) mois

i-rc
HTVA

T.V.A. (19,25%

AIR (2,2 % OU 5,5%

Net à mandater

Lu et accepté par l’entrepreneur,

DIR, le..................

Signé par « L’Autorité Contractante »

DIR, le.................. ..........

Enregistrement

1
\
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PIECE N'lO : MODELES OU
FORMULAIRES TYPES A UTILISER PAR

LES SOUMISSIONNAIRES
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TABLE DES MODELES

Annexe n' 1: Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Annexe n' 2: Modèle de soumission ............................................................................

Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission ..........................................................

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif ..........................................................

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage ............................................

Annexe n'6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie) ................
f

Annexe n'7 : Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique .................

Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning ...........................................................,.....

Annexe n' 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser .............................................

Annexe n' 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'etre sous traitees ...... .

Annexe n' 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser ._...........................................

Annexe n'’ 12: Modèle de tableaux de référence du candidat .....................................

Annexe n' 13: Modèle de descriptif de la méthodologie et du plan de travail ..............

Annexe n' 14: Modèle de fiche d'information relative au. matériel essentiel ................

Annexe n' 15: Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site
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ANNEXE N' 1 : MODELE DE DECLARATION D’INTENTION
DE SOUMISSIONNER

A insérer en annexe à la

Je soussigné,

Nationalité :

Domicile :

Fonction :

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier

d’Appel d’Offres National r\' [indiquer la nature de la prestation].

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.

Fait à le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire
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1

Je, soussigné .......................................................................................... [1ndiquer le
nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)
............................................ Dont le siège social est à
Inscrite au registre du commerce de
................................................... Sous le n'’

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel
d’Offres y compris les additifs,
N'’.................................................................. ...... [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement
entre nous.

MODELE DE SOUMISSIONANNEXE N' 2

- Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations
conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur
la base des bordereaux de prix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre
pour le lot n'’ ....................... À ' -

[En chiffres et en lettreè] frJHËs ëFÀHors- TVA, et à

... .................................................................................................:.. Francs CFA Toutes
Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]

- M'engage à exécuter les prestations dans un délai de ........................... Mois
- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... Jours [indiquer
la durée de validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

- Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et
social jointes aux présents DAO.

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au

compte n' . . . . . . . . . ............... . . . .. ... . Ouvert au nom de

Auprès de la banque
Agence de

Fait à .......................................................... Le .............................................................
Signature de
En qualité de .....................................................
pour et au nom de
(9)

(8) Supprimer la mention inutile
(9) Annexer la lettre de pouvoirs

Dûment autorisé à signer les soumissions
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ANNEXE N' 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE
SOUMISSION

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun ,

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire .. .
a soumis son offre en date du .

d’offres] , ci-dessous désignée

« L’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le

montant] Francs CFA,

ci-dessous désignée « le soumissionnaire »,

Pour \rappeler l’objet de l’appel

Nous ..............................,..,..,,............................,. ...'. [Nom et adresse de_ l’organisme financier].

représentée par ............... .................................... [Noms des signataires] , ci-dessous désignée

« l’organisme financier », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage

Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant]

Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage ou

au Maître d’Ouvrage Dé\égué. s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissiohnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier

d’appel d’offres'; Oû

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Délégué pendant la période de validité :

omet de signer oÛ refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire :
1



1

1
omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitiD,

comme prévu dans celui-ci. Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué d’ un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus,

dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa

demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué notera que le montant qu’il réclame

lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies,

et qu'il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

1

1

1

1
1

1
1

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au

trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître

d’Ouvrage ou db Maître d’Ouvrage Délégué tèndant à la faire joUer devra parvenir à la banque, par

lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit

camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui

concerne le présent engagement et ses suites1

1
1
1

1
1

sighé et authentifié

l’organismepar

financier

À . le

[Signature de l’organisme financËer]

C
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1

ANNEXE N' 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT
DEFINITIF

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun,

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que ............ . . .....................................................................,

du fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le

Fournisseur ou du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à
réaliser '

[Nom et adresse

1
1

1

1

1

1

[indiquer la nature des fournitures et services connexes1

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d'Ouvrage ou au

Maître d’Ouvrage Délégué un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage

compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de

l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous,

1

1
[nom ef adresse de banque] , représentée par

[noms des signataires],

ci-dessous désignée « l’organisme financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d'Ouvrage Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite

de celui-ci déclarant que le Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour

quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de

[en chiffres et en lettres].

1
1
1
1

1
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1
1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne

nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement

définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou

changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification

du marché. La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de

réception provisoire des fournitures.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement

retournée sans aucune forme de procédure.

1

1

1

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au

titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception,

parvenue à la banque pendant la période de validité du pfésent engagement.

1
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit

camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents,pour stqtuer sur tout ce qui

concerne le présent engagement et ses suites.

1

1
Signé et authentifié par l'Organisme financier

le

[signature de la banque]

1
1

1
1
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ANNEXE N' 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE

DE DEMARRAGE1

1

1

1

Organisme financier : ... ... ... ........

Référence du Cautionnement : N'

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué/

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué »1
1

1

J

Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le
compte de :

[le titulaire], au profIt de

1 Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué IAdresse dû Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué] (« le bénéficiaire »)

1

1
1

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclarant que ... ..,.,. ...........,,,.............. 11e titulaire 1 ne s’est pas acquitté de ses obligations,

relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

du

. . . . . . . . . . . . . ................................. . . . . . . . . relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l’objet et

les références de l’appel d’offres ef le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum

correspondant à l’avance [quarante 40% et trehte 30% (respectivement pour les marchés de

fournitures el de services connexes) ] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'

..........................., payable dès la notification de l'ordre de service correspondant, soit

francs CFA

1

1
1
1
1

1
1 08



1
1

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de

cette avance sur les comptes de ..............................................[1e titulaire] ouverts auprès de la

banque ...................................... sous len'1
1

1
1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée

par le CCAP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au

remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

1
Signé et authentif ié par l’organisme financier

1

1
à le

1

1

1
1

1

[signature de l’organisme financier]

r #
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1

1

1
1

1

1

1

1
1
1
1

1

1

1

1
1

1
1

ANNEXE N'6 : Modèle de cautionnement de bonne

exécution en remplacement de LA RETENUE DE

RETENUE DE GARANTIE

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N'

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué/

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué »

Attendu que .............................................................................nom ef adresse du fournisseur ou

du prestataire], ci-dessous désigné « le Fournisseur» , s’est engagé, en exécution du marché, livrer

les fournitures de [indiquer l’objet des prestations]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur

à 70% à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,
{

Nous, .............................. adresse organisme financier] , représentée par ..............................noms

des signataires], et ci-dessous désignée « organisme financier »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à

l’égard du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, au nom du Fournisseur ou du

prestataire, pour un montant maximum de ................................... 1en chiffres el en lettres],

correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché(10)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué ,

dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant

que le Fournisseur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par

ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif
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que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur

à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le

Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif

de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne

nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous

dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente

(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur maËnlevée délivrée par

le Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de

réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.

Les tribunaux camerounais seront seuls ëompétents pour statuer sur tout ce qui concerne le

présent engagement et ses suites. Signé ef authentifié par l’organisme financier à................, 1e

. [signature de l’Organisme financier]

(IQJ Cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la

garantie, soit 10% du marché.
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1
ANNEXE N'7 : LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION

TECHNIQUE1

1 [Lieu, date]

1 À 1 [Nom et adresse du maître d’ouvrage

1
Madame/Monsieur,

1
1 Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N'

. ....du.....relatif à........, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement

disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la

meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de

ladite proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient

des négociations du contrat.

1

1
1

1

1

1

1

1

Veuillez agréer, Madame/Monsieur................., 1'expression de notre parfaite
considération./-

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire :

Nom du Candidat : Adresse

1
1
1

1
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ANNEXE N' 8 MODELE DE CADRE DU PLANNING

1
1

1

Note sur la présentation des plannings
Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les

ralentissements voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois,

les et montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant

compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement
la solution variante.

1
1

1

1

1
1

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le
Maître d’Ouvrage]

1
1
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ANNEXE N'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A
MOBILISER

e1. Personnel technique clé /de gestion

Nom Fonction
proposée

Qualification
minimale

Années Années
d’Expérience

Spécifique
En

Terme
projets
similaires
réalisés

Poste ou
fonction

D’expérience

Générale

Occupé (e) pour

del Chaque projet1

1

1
i
1

1
1

1. Personnel d’appui (siège et local)

1
1

Spécialisation 1 Poste Année Attributions
d’Expérience

1
1
1
1
1
1
1





t
1
1

1
1

ANNEXE N'lO : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES

Désignation des Fournitures Quantité (Nombre d’unités)

[Insérer la désignation des [insérer la quantité des articles
Fournitures] à fournir]

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1
1
1
1
1

1

N' Service

Désignation du Service Unité de mesure

[insérer la désignation du service] [unité de mesure][insérer le
numéro du
Service]
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ANNEXE N'11 , MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU
PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE1

1

1

1

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -- . . --- . -- - . . - -

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom du Candidat :

: : . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -- - . .

1

1

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - . . . -- -- . -- - -- -

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Diplômes

. . . . . . . . . . . Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

1

1
1

1
1

1

: : : : : : : J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre d’années d’emploi par
le Candidat :................................ Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience
de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau
des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la
date et le lieu.}1

1

1
1
1

1

Formation :
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1
[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études
spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités
fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]1

1

1

1

1

Pièces Annexes :

- Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une
attestation de l’ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de
ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour
chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail.
Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas
échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]1

1

1
Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

(

1
1

Langues :
[ Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce
qui concerne la langue lue/écrite/ parlée.]

1
1 Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent
fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

1

1
1

1
1

1

. . . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]
Jour/mois/année

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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1 ANNEXE N'12 : REFERENCES DU CANDIDAT

1

1

1

1

1
1

1

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le

mieux vos qualifications

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque
mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que
seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d'un groupement.

Nom de la Mission
Pays :

Lieu :

IPersonnel spécialisé fourni par votre

lsociété/organisme (profils) :

INombre d’employés ayant participé à la
Mission

Nom du Client:

IAdresse : Nombre de mois de travail ;

Idurée de la Mission :

1

1
Date de démarrage

Date d’achèvement :
Valeur approximative des services

1

1

Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :INombre de mois de travail de
lspécialistes fournis par les prestataires
associés :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de
l’é ui le

1

1

1

1

1

1

Descriptif du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personnel :

Nom du candidat :
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ANNEXE N'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN

DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

1
1

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels

de la proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages

maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

1

1

1

1

1

a)

b)

c)

Conception technique et méthodologie,

Plan de travail, et

Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré

d’expliquer la manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des

prestations, la méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le

détail de ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les problèmes à résoudre et leur importance

et expliquer la conception technique que vous adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre

expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la

conception proposée.

1

1

1
1

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que

comprend la mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y

compris les approbations intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de

présentation des rapports. Le plan de travail proposé doit être compatible avec la conception

technique et la méthodologie, montrer que les termes de référence ont été compris et

peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste des documents finaux, y

compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final doivent être inclus

dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le programme

de Travail (4H)

1

1

1

1

1

1

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition

de votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de

l’expert responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.
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1 ANNEXE N'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

1

1

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

Age
/

Etat

Nombre

1minima

Requis

(colonne â

remplir par le

MO/MOD,

Nombre

disponibll

Année
l’obtention

Justificatif

1

1

1

N'
Désignation et

caractéristiques
du matériel

IPropriétaire
location

1

1

1

2

1

1

1

1

1
1

1

N

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la

réalisation des prestations (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il

peut être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il

faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des

administrations compétentes.]

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas
échéant

1

1

1
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1

1
1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1
1

1

10
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VISITE DU SITE

Je soussigné M.

Représentant
l’Entreprise.

Reconnais avoir visité
l’année

lece jour

En compagnie
M.

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

mois

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

du de

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

de

de

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite
de site.

Fait à ............................, 1e ..............................

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
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1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

PIECE N'11 : CHARTE D’INTEGRITE
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1
1

1

1

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

1

1
1

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité

A

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

1

1
1

1

1

1
1
i
1
1
1

1
1

CHARTE D’INTEGRITE

[ à préciser lors du montage du DAO]

1 . Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres
de notre

/

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l'un des cas suivants :

1.1 ) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de
règlement judiciaire,

de-cessation d’activité ou être dans toute situation analoÿue résultant d’une procédure

de même nature ;

1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et

tout autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution

d’un marché ;

1.6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans
le cadre de la

présente consultation.

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2.1) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître
d’Ouvrage, à moins

que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des

marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du

Maître d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché
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1
en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction :

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le
contrôle de la même

entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d'un autre soumissionnaire ou

attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu’un autre sourrlissionnaire, entretenir directement

ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir

et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les

influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer
incompatible

avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de

fournitures :

1)

1

1

1

1

1
1

1
avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a

préparé

des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le

cadre du processus de mise en concurrence considérée ;

ii) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes
affiliées,

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la

supervision oû le contrôle des travaux dans le cadre du Marché

1
1

1
1

1
1

3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons
que nous jouissons

d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la

comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés

Publics.

1
1

1
1

1

4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en
informera l’Autorité

chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.

5, Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

124



1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1
1
1

1
1

1
1

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres

déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler

intentionnellement des éléments. à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire

contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes

afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres
déloyales (actions ou

omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles

internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif,

ëxécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qÙ’elle ait été nommée ou élue, à

titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau

hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour

un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou

(iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage indu de

toute nature, pour lui-mêmë ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il

accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions

officielles.

5.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettron$, offriron$
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur

privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu

de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle

accomplîsse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales

contractuelles ou professionnelles.

5.5) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au
Maître d’Ouvrage, à

ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution

du marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature

susceptible d’influencer leur objectivité.

5.6) Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au

Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions

des marchés et de souscommission d’analyse, un avantage indu de toute nature

susceptible d’influencer le processus de passation du Marché.
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1
5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou
pratique collusoire

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de

fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les

prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de

la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence

par d’autres entreprises.

1

1

1
1
1

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le
Maître d'ouvrage

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par

tout autre corps de contrôle de l’Etat.1

1

1

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que

nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom

1
1

1
1

Signature

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du

1
1
1

''' l 1
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PIECE N'12 : DECLARATION
D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES

CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES

{
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET
SOCIAL

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE..,.,. » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

MONSIEUR LE «

d’Ouvrage» Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

Maître

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de

notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables

au Cameroun y compris les conventions internationales ratifiées, notamment(i)le

respect du salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions

collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du

respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes

enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés

(vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de

sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de protections

individuelles.

2) En outre, nous nous engageons à mettre en oeuvre les mesures d’atténuation

des risques environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le

cas échéant par le Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons

à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble

de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible, les directives recommandant

l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.
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1 3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants

autorisons, le Maître d’ouvrage. les Commissions des marchés à examiner les

documents et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et

à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de

l’Etat

1
1

1

1
1
1

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-

traitants, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous

reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement

en vigueur.

Nom :

Signature:

1

1
1

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de

En date du

1
1
1

1
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1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

PIECE N'13 : VISA DE MATURITE OU
JUSTIFICATIFS DES ETUDES

PREALABLES
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1

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

1 Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué, doit, avant d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la

Commission de Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers

d’Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

1

1

1
1
1

1

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les

Commissions des Marchés.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en

annexe 1 accompagné des justificatifs desdites études.

1
1

1
1

1
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1

1
1

1

1
1

1
1
1

1
1
1

1

1

PIECE N'14 : VISA DE MATURITE OU
JUSTIFICATIF DES ETUDES PREALABLES
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1
1. Joindre l’étude préalable :

1
1
1

1
1

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l'étude;

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

1
1

2.3. Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé

2.4. Si entretien

1

1
2.4. Description des études : (pour les projets de moindre envergure

une note de présentation peut être rédigée sous forme d’études

préalable à condition de bien ressortir la détermination des coûts

et spécifications techniques).1
!

N,B 7/ Pour les prestations de moindre envergure, le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué

peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.
1

1
1

1

2/ Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter
l’avis d’un

expert sur la qualité des études réalisées.

1
1

1

1
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1

1
1
1
1

1
1

1

1
1
1
1

1

PIECE N'15 : LISTE DES ORGANISMES
HABILITES A EMETTRE DES CAUTIONS

DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS



1

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1
1 Il- Compagnies d’assurances

1
1

1
1

1

1
1

1
1

1- BANQUES
Afriland First Bank1

2.

3

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

Banque Camerounaise des Petites et Moyennës Entreprises (BC-PME), B.P.14
12962 Yaoundé ;

15. Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala

16. BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);

17. Credit Communautaire d’Afrique – Bank (CCA – Bank), BP :30 388, Yaoundé

18. La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8

9.

10.

11.

Banque Atlantique

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit

CITI Bank

Commercial Bank of Cameroon

Ecobank

National Financial Credit Bank

Société Camerounaise de Banque au Cameroun

Société Générale de Banque au Cameroun

Standard Chartered Bank Cameroon

Union Bank of Cameroon

United Bank for Africa.

Chanas assurances;

Activa Assurances

Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;

Zénithe Insurance S.A. ;

Pro-Assur S.A ;

Àréa Assurances S.A, B.P . 1531 Douala ;

Bénéficial General Insurance S .A., B.P. 2328 Douala

CPA S.A., B.BP. 54Douala

NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ;

SAAR S.A., B.P. 101 1 Douala ;

Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala
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PIECE N'16 : GRILLE D’EVALUATION



GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES
:Analyse de l’Offre Administrative:

ENTREPRISE : NOTATION

PIECE
N' DESIGNATION OUI mo

CRITERES ELIMINATOIRES

La déclaration d’intention de soumissionner
L’accord de groupement le cas échéant

c.

d.

e.

Le pouvoir de signature le cas échéant

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal compétent ou
par la Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence
du soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant
la date de remise des offres
Une attestation de domicilïation bancaire du soumissionnaire
délivrée par une banque de premier rang agréée par le MINFI

f. La quittance d'achat du Dossier d’Appel d'Offres (DAO) 20 000
(vingt milles) Francs CFA

La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de
200 000 (deux cents milles) Francs CFA, délivrée par une banque
de premier rang agréée par le MINFI ou par une compagnie
d'assurance d’une durée de validité de trois (03) mois

g.

h. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par
le DG de l’ARMP

Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale
de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait
à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de
trois (03) mois

i.

Une attestation de non-redevance, en cours de validité qui
tient lieu de patente, de bordereau de la situation fiscale et du
certificat d’imposition

J.

k. L’attestation de visite de lieux d’exécution signée sur l’honneur

1.
Attestation de localisation et plan de situation du soumissionnaire
dument signé par les services des Impôts

Analyse de l’Offre Technique

ENTREPRISE

A- Renseignements sur la qualification

1- Lettre de soumission de la proposition technique

a

lère réalisation (pièces justificatives : copie de la lère et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)

sur 27

Oui

Oui

137



1

1
2ème réalisation (pièces justificatives : copie de la lè'e et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)

3ème réalisation (pièces justificatives : copie de la lè'e et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)

3- Preuves dé aèLi–dû
1ère réalisation (pièces justificatives i copie de la lè'e et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)
2ème réalisation (pièces justificatives : copIe de la lère et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)

4- Personnels d’encadrement
Conducteur des travaux

Qualification sur 4
Niveau (Ingénieur des Travaux de Génie Civil)

Copie certifiée dÛ diblôme,
CV fourni et signé
Attestation de disponibilité

r
Nombre total d’années : 5 ans ou plus dans l’exécution des projets de
bâtiment
Chef de chantier

Qualification sur 4
Niveau (Technicien Supérieur de Génie Civil)
Copie certifiée du diplôme
CV fourni et signé

Attestation de disponibilité
Expérience professionnelle sur 1

Nombre total d'années : 5 ans ou plus dans l'exécution des projets de
bâtiment

5- Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux
Disponibilité d’un véhicule benne en bon état de fonctionnement

Disponibilité d’un véhicule de liaison
Disponibilité d’un vibreur et d’une bétonnière
Justificatif du petit matériel affecté aux travaux de menuiserie
L 1erie

/1

/1

1
1

Oui 1 Non

/1

011
1

1

1

1
1

1
1

/1

/1

110

1
1

1
1
1

L

Résultat N2
r

1- Méthodologie :
Organigramme de l'Entreprise
Organisation des équipes
Méthodologie d’exécution des travaux
Utilisation de la main d’œuvre locale (HIMO)

Mesures d’hygiène et environnementale
2- Planning :

t

1
1

1

L

Planning d’exécutio
Cohérence entre- rén e
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3- Approvisionnement :
)

Oui 1 Non /1
/1
/8Résultat

C - Formulaire sur 4

Charte d'Intégrité Oui 1 Non / 4

a t
environnementales

t /2

14

La

[2

/4

/2

Résultat
r4

Non
D - Preuves d'acceptation des conditions du ma

Ühier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) dûment
paraphëes sur chaque page et signée à la dernière précédée de la
mention « lu et approuvé ».
-é;Ëier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) dûment
paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la
mention « lu et approuvé ».

rché su

Oui

t

Résultat
E - Commentaires CCAP et CCTP sur 2

Note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP signée
t

Résultat 12

/3

a

Attestation de solvabilité :

L'accès à une ligne de crédit supérieure ou égale à Huit(8 000 000)
millions FCFA

L

1 ml o=
Bilan des trois (03) dernières années. [Ta /3

S

G – Attestation de non abandon de chantier des trois (03) dernières années sur 1

Attestation de non abandon /1Oui Non

Résultat /1
H . PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE sur 4

1- Lisibilité de l'Offre

2- Nombre de copie tel qu’exige le DAO
3- Reliure

4- Intercalaire couleur

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Résultat
tOTAL GENERAL sur 56

RESULTATS DE L'ANALYSE
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1

1

1
1

1

1
1

1

1
1
1
i
1
1
1

PIECE N'18 : PROCEDURE DE PASSATION
DES MARCHES EN LIGNE
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1

1
1

1

1

1

1
LA PROCEDURE DE SOUMISSION EN LIGNE

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work - Fatherland

PRESIDENCY OF THE
REPUBLIC

MINISTRY OF PUBLIC
CONTRACTS ------.

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

PRESIDENCE DE LA
REPUBLIQUE

Bl••HU••HU

MINISTERE DES MARCHES
PUBLICS

Pour soumissiorlncr en ligne, le prestataire doit suivre les quatre étapes ci-après :

11çqpç 1 : Enl-cgi3trcrnent de l’Entreprise dans la plate:féFfne COLEPS

Se co.rnectcr à COLEPS à partir de l’adresse b_tg)s://\v\v\WIŒcjetpublicsÆ! ou
baPË//.www.publicscontratcs.cm ;

Aller dans l’onglet « Enregistrement des soumissionnair es » et renseigner minutieusement le
formulai-rc de demande :

i

ÏmDrinlel lc fc)lmulaïre de demande rellseigné et généré par le système ;

l;ail-c signer le formulaire de delnande par le Chef de Structllre et y apposer le cachet de

l’entreprise ;

Déposer le formulaire dûment renseigné et formalisé au MÏNMAP accompagné des pièces
suivantes :

i) Photocopie d’une Attestation de Non Faillite (datant de moins de 3 mois) ; ii)

Photocopie du Registre de Commerce ; iii) Photocopie de la Domicil}atiop Bancaire :

iv) Photocopie de l’Attestation de Conformité Fiscale (datant de moins de 3 mois). ÜËÈ2

: Acquisition du Ccrtificat Électronique

Retirer le formulaire de Demande. de CertiÙcat disponible au MINM AP ou le télécharger sur le

site de l’ANTÏC à l’adresse bQ://w\vw.c3QIlove_aJD dans la rubrique « Demande de

CçrIÎÔcàl$ (Entreprise) » \

Rempli l le [’ormulaire et le déposer au M INM AP. accompagné des pièces $uïvantcs :

ïyReçu de paiement des frais d acèluisition de Certificàt Électronique d-’ un montant de

50.000 FCFA à verser dans le compte de l’ANTIC auprès de SCB Cameroun sous le
numéro 10002 0003 1 12493593 150 94;

ii)Une Photocopie de la CNI du demandeur-du certificat.--

S’enrôler auprès de l’opérateur MINM AP et récupérer le récépissé de demande de Cellificat ;
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1

1
1

1

Se connecter.à l’adresse http://www.camgovca.cm/fr/operations.certicats.htM et télécharger
dans un suppbrt amovible (vierge) le Certificat Électronique à partir des informations (Numéro
de référencé et Code d’autorisation) contenues dans le récépïssé

(13ien conserver le mot de passe pour les connexions à COLEPS).

bÊç_3 : Enregistrement du Certificat Électronique dans COLEPS

Se connecter à COLEPS à partir de
https://w\vw.publicscontratcs.cm ;

Aller dans l’onglet « Enregistrement

rubrique

l’adresse https://www.marchespublics.cm

des soumissionnaires », puis la

« Enregistrement nouveau / Cerli$cat supplémentaire » ; identifier l’entreprise à partir
du llulnéro dc Registre de Commerce, puis ajouter le Certificat après avoir minutieusement
lelrseigné le Ï’olmLllaile.

1

1

1

1

Assistance technique

Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la
plateforme bien vouloir appeler aux numéros (+237) 222 2,38 155 / 222 237 084/677 006 1 10 ou écrire à
l’adresse emaii dsi@rhinmap.cm.

1
1

1
1
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